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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Deux projets relatifs à des demandes de crédits ont été 

adoptés au commencement de la séance de ce jour. L'un 

Je ces crédits, s'élevant à 5,999,000 , échelonnés à 

raison de 600 mille francs par an pendant dix ans, est 

uineipalement destiné à l'achèvement des quatre forts 

commencés dans le but de mettre la digue et l'arsenal 

ifeCherbourg à l'abri des attaques qu'il serait si facile 

aujourd'hui de diriger sur ces points, au moyen d'u-

oe escadre de bâtiments à vapeur partie de Portsmouth 

ou d'Aurigny. L'immense majorité de l'Assemblée, sans 

s'arrêter aux observations financières de M. Sautayra, s'as-

sociant à la pensée du gouvernement défendue avec talent 

et énergie par M. Daru, rapporteur de la commission, a 

adopté le crédit par 586 voix contre 28. 

On a ensuite entendu de nombreux rapports de pétitions, 

presque toutes sans intérêt. L'un des pétitionnaires deman-

dait la prorogation des pouvoirs de M. le président de la 

République. Le rapporteur, M. de Melun (Ille-et-Vilaine), 

a conclu à l'ordre du jour, par le motif que la Constitu-

tion a réglé les formes et les délais dans lesquels il pour-

rait être procédé à sa révision, et que la pétition deman-

dant la prorogation immédiate devait être dès lors considé-

rée comme inconstitutionnelle. L'ordre du jour a été pro-

noncé sans discussion. 

Guillemard. 

n est pas susc3ptibla d'opposition de la part des électeurs qui, 
devant la commission municipale, s'étaient présentés pour 
contester l'inscription d'un citoyen sur la liste électorale et en 
demander la radiation. En effet, l'article 11 de la loi du 15 
mars 1849, après avoir dit que la décision du juge de paix se-
ra en dernier ressort, n'ouvre aux parties pour l'attaquer que 
la voie du recours en cassation : d'où la conséquence que tout 
autre recours est interdit. D'ailleurs, si l'intention du législa-
teur eût été d'admettre l'opposition au jugement du juge de 
paix, d eût déterminé le délai dans lequel elle aurait dû être 
formée. 

Rejet des pourvois des sieurs Bussière, Durif et Monnet, 
contre deux jugemens du juge de paix de Clermont-Ferrand, 
1 un sur le fond et par défaut, l'autre qui repousse l'opposi-
tion au premier jugement. M. Hardouin, rapporteur ; M. Fres-
lon, avocat-général, conclusions conformes. (Audience du 7 
avril.) 

ELECTIONS. — ADMINISTRATION 

PRÈS D'UN DIRECTEUR. -

DES POSTES. — 

■ FONCTIONNAIRE 

EMPLOYÉ-AIDE 

PUBLIC. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 14 avril. 

NUHHT DE SAISIE-IMMOBILIÈRE. — JUGEMENT. — APPEL. — 

FIN DE NON-RECEV01R. — CONNEX1TÉ. 

L'appel régulièrement formé par un débiteur poursuivi sur 
ses meubles, contre un jugement de condamnation qui lui est 
personnel, ne peut pas profiter a son co-débiteur solidaire 
Vu a été poursuivi dans ses immeubles pour le paiement de 
ubligation commune et solidaire, et dont l'appel dirigé con-

tra autre jugement tout à fait distinct du premier, dans le-
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' était ou pouvait être déclaré non-re-

Code de i 

Un employé nommé et commissionné par l'administration 
comme auxiliaire d'un directeur de la poste aux lettres, et 
qui, de plus, a prêté le serment exigé des chefs de service dé-
pendant de cette administration, a dû être considéré comme 
fonctionnaire public au point de vue électoral. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon (audien-
ce du 9 avril). 

ÉLECTIONS. — DOMICILE TRIENNAL.—RÉVISION ANNUELLE. 

Le citoyen qui a figuré sur le rôle de la taxe personnelle de 
sa commune pour les années 1848, 1849 et 1850, n'a pas dû 
être rayé de la liste pour 1851 lors de la révision qui en a été 
faite du 1 er au 10 janvier de cette année, sous le prétexte qu'il 
ne justifiait pas de son inscription à la taxe personnelle pour 
cette mêmeannée,si le rôle n'était pas encore émisa cetteépoque; 
de même que ce citoyen ne pouvait se faire délivrer un extrait 
du rôle qui n'était pas encore publié, de même, et par le mê-
me motif, les tiers étaient dans l'impossibilité de s'assurer s'il 
devait y être porté. 

Rejet du pourvoi du sieur Valentin Desfrène, agissant com-
me tiers électeur contre l'inscription du sieur Langlois sur la 
liste électorale de la commune de Banville. — M. Leroux de 
Bretagne, rapporteur; M. Freslon, avocat-général, conclusions 
conformes. (Audience du 9 avril.) 

ÉLECTIONS. — FEMME REMARIÉE. — CERTIFICAT. — SECOND MAR'. 

S'il n'appartient qu'au mari d'une femme mariée en secondes 
noces de délivrer au fils issu du premier mariage de cette fem-
me ou à l'époux de la fille née de ce premier mariage le certi-
ficat de domicile prescrit par l'art. 3 de la loi du 31 mai 1850 
(jurisprudence constante), ce second mari est néanmoins sans 
qualité pour faire cette délivrance lorsque le mariage, qui lui 
en donnait le droit, est rompu par le p redécès de la mère ou 
belle-mère. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Bouland, du pour-
voi des sieurs Daubin et Duclercq, agissant en qualité de tiers 
contre l'inscription du sieur Tisné-Bousquet. (Audience du 9 
avril.) 

tro invoquée pour la première fois devant la Cour de cassation 

(Art. 21 , titre 111, de la loi du 27 ventôse an VIII.) 
Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Miller, et conformément aux con-
clusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un arrêt rendu, le 
12 mai 1849, par la Cour d'appel de Limoges. (Constant con-
tre Budel Diimira) duCheyroux. Plaidant, M" Duboy.) 

ÉLECTIONS. JUGEMENT. PUBLICITE. 

Est nul le jugement rendu, en matière électorale, par le 
juge de paix en sa demeure, alors qu'il n'est pas constaté que 
les portes soient demeurées ouvertes, et que l'accès du lieu où 
le jugement était rendu soit resté libre au public. (Art. 8 du 
Code de procédure civile, et 7 de la loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glllon, et confor-
mément aux couclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu, le 4 septembre 1850, par le juge de paix du 
canton de Saint-Béat (Haute-Garonne), au préjudice du sieur 
Vincent Deprats. 

Mvable comme formé après les délais fixés par l'art. 731 du 
! procédure civile. La connexité de ces deux causes, à 

aison de l'unité de l'obligation, ne saurait justifier la confu-

(
j°n "es instances, des procédures et des jugemens déjà ren-

Wmission, en ce sens, du pourvoi des sieurs Ménager et 

vr
 "ers contre un arrêt de la Cour d'appel d'Alger, du 13 fé-

n
;ler, *°S0. M. Glandaz, rapporteur; M. Rouland, avocat-gé-
' «*> conclusions conformes ; plaidant, Me Deverdière. 

ENREGISTREMENT. — DROIT PROPORTIONNEL. 
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SECTIONS. — MILITAIRE LIBÉRÉ. — DOMICILE. 
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 DÉFAUT. — OPPOSITION. 

re eleclora
le, le jugement rendu parle juge de paix 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 14 avril. 

DROITS DE DOUANE. — SELS ÉTRANGERS. — FACULTÉ D'ENTREPOT. 

Ceux qui, sous l'empire de la loi du 28 décembre 1848, ont 
importé en France des sels étrangers, n'ont pu être tenus d'ac-
quitter à la fois, et dès que les sels ont franchi la zone doua-
nière, les deux droits d'entrée et de consommation dûs par 
ces sels en vertu de la loi précitée. Les sels étrangers, natio-
nalisés par le seul effet du paiement du droit d'entrée, ont dû 
dès-lors, comme les sols français, être admis à la faculté d'en-
trepôt, et le droit de consommation n'est devenu exigible sur 
les sels entreposés qu'à l'époque où ils ont été effectivement li-
vrés au commerce. (Art. 2, 3 et S de la loi du 28 décem-
bre 1848. ) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Miller, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal civil de Bou-
logne. (Administration des douanes contre Lebeau et compa-
gnie; plaidans, M' s Rendu et Maulde. ) 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PCDLIC — DÉCLARATION 

D'ASCENDANT. 

Le fonctionnaire public qui n'a pas un domicile triennal 
dans la commune où il exerce ses fonctions, ne peut délivrer à 
son fils le certificat prescrit par l'art* 3, $ 2, de la loi du 31 
mai 18o0, à l'effet de le faire porter lui-même sur les listes 
électorales de cette commune : l'exception introduite en faveur 
du fonctionnaire public par l'art, b de la loi lui est toute per-
sonnelle. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin, et 
conformément aux conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Nouguier, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 
13 février 1851, par le juge de paix du 12° arrondissement de 
Paris, au préjudice du sieur Larroque. 

NOTA . Cet arrêt est conforme à un précédent arrêt rendu le 
2 avril 1851 , au rapport de M. le conseiller Lavielle, dans l'al-
fa ire du sieur Lacombe. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DU MAITRE. — LACUNE. 

La demande en inscription sur les listes électorales formée 
par un domestique qui produit les certificats de deux maîtres 
chez lesquels il a successivement servi et habité dans la mê • 
me commune pendant plus de trois ans, ne peut être repous-
sée par le seul motif qu'il existe une lacune de trois jours en-
tre la sortie du domestique de chez son premier maître et son 
entrée chez le second (articles 2 et 3 de la loi du 31 mai 1850). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Cliau-
vin, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Nouguier, d'un jugement rendu le 9 février 1851 par Te juge 
de paix de Chagny (Saône-et-Loire), au préjudice du sieur Du-

biel'. 
NOTA . Voyez un arrêt de cassation rendu dans le même sens, 

au rapport de M. le conseiller Miller, le 3 décembre 1850, 
dans l'affaire du sieur Barbo. 

COUR D'APPEL DE PARIS (assemblée générale). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience publique du 14 avril. 

INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL DE ROYER ET 

DE M. LE CONSEILLER HÉLY-D'OISSEL. 

La Cour a procédé aujourd'hui à l'installation de M. do 

Royer, nommé procureur-général près la Cour d'appel de 

Paris, par ordonnance de M. le président de la République, 

en date du 11 avril. 

Lecture donnée par le greffier en chef de cette ordon-

nance, M. de Royer a prêté serment et s'est exprimé en 

ces termes : 

Messieurs, 
Il y après de trois mois, dans des circonstances qui vous 

sont connues, M. le président de la République m'appelait dans 
son conseil et me confiait l'administration du département de 
la justice. Le terme de cette mission temporaire est arrivé. Le 
pouvoir a pu rentrer dans les conditions politiques qui font sa 
force et son autorité. J'aj accompli ma tâche, et si, dans le rô-
le modeste mais laborieux et dévoué qu'elle me traçait, j'ai pu 
faire, pour ma part, quelque bien et recueillir quelque hon-
neur, je vous en dois l'hommage et je viens vous l'offrir. 

C'est, en effet, au milieu de vous qu'est venu me chercher 
le choix du chef du pouvoir. Ce n'est pas à l'homme, c'est à la 
situation que ce choix s'est adressé. Cette situation, permettez-
moi de le dire dans toute la liberté d'une juste et ficre recon-
naissance, je la devais moins encore au rang que vous occupez 
parmi les grands corps judiciaires de la France, qu'à l'autorité 
que donne au chef de votre parquet le bienveillant et sympa-
thique concours sur lequel vous m'avez habitué à compter, 
vous et l'éminent magistrat qui vous préside. Votre suffrage et 
vos sympathies sont devenus ma meilleure force et ma plus 
juste raison de courage, le jour où j'ai dù accepter l'honneur 
de diriger cette grande et haute administration de la uragistra-

La lâche du ministère de transition une fois remplie, M. le 
président de la République a bien voulu me rendre auprès de 
vous les fonctions que j'avais un instant déposées. Je l'en re-
mercie, je m'en honore, et si j'avais mérité une récompense, 
je n'en imaginerais pas de plus digne ni de plus précieuse 

pour moi. 
Je vous demande de me rendre à votre tour votre accueil, 

votre confiance, votre concours. 
Les temps sont difficiles ; les partis s'agitent ; la marche pa-

raît à quelques uns obscure et incertaine; l'irrésolution en-
vahit et affaiblit les caractères : c'est là le mal dont il faut se 
défendre. Si l'on quitte ces points de vue timides et intéressés, 
si l'on élève la question à sa véritable hauteur, si l'on s'inspi-
re, avant tout, du bien du pays et des éternels principes d'or-
dre et de morale au nom desquels les sociétés se gouvernent et 
triomphent de l'anarchie, le rôle de l'homme de bien et de 
cœur est tout tracé : il n'y a de règle et de salut que dans un 
inébranlable sentiment du devoir. 

La magistrature est et doit être l'un des plus fermes et l'un 
des derniers asiles de cet esprit du devoir. Je n'ai pas à vous 
l'enseigner, mais à vous le rappeler comme un des titres à la 
confiance publique. 

Sans faire de la politique plus qu'il ne convient dans cette 
enceinte, mais au nom delà vérité et de la justice, j'ai peut-
être acquis le droit de vous dire que tels sont aussi les prin-
cipes et la règle du premier magistrat de la République, de 
celui qui disait, le 3 novembre 1849, à toute la magistrature 
assemblée : 

« Il est consolant de songer qu'en dehors des passions politi-
ques et des agitations de la société, il existe un corps d'hommes 
n'ayant d'autre guide que leur conscience, d'autre passion que 
le bien, d'autre but que de faire régner la justice. » 

Les actes justifient les paroles : c'est, en effet, une dés bon-
nes fortunes du jour qui me ramène auprès de vous que d'a-
voir à présenter à votre accueil et à vos empressemens un de 
vos anciens collègues séparé de vous par une mesure imméri-
tée, et que M. le président de la République a voulu rappeler 
au service de la cause des lois et du pays. 

Après ce discours, qui est accueilli par des marques 

unanimes de sympathie et d'approbation, M. le premier 

président a invité M. le procureur-général à prendre place 

au siège du ministère public. 

La Cour a procédé aussi à l'installation de M. Hély-

d'Oissel, nommé conseiller. 

CASSATION. — COUR DE RENVOI. FACES DE POUVOIR. 

La Cour d'appel à laquelle une affaire a été renvoyée après 
cassation, doit se renfermer strictement dans l'appréciation 
des questions dont elle a été saisie par l'arrêt de cassation : la 
compétence exceptionnelle dérivant pour elle de cet arrêt est 
nécessairement limitée à l'instance d'appel portée devant la 
Cour dont l'arrêt a été cassé. Si la Cour, après avoir rendu ar-
rêt sur ce poin ! , statue ensuite sur une instance nouvelle en-
gagée dans la môme affaire et contre les mêmes parties, de-
vant le Tribunal sur le jugement duquel elle avait eu à se 
prononcer par suite du renvoi, elle commet un excès de pou-
voir : la nullité de sa décision est d'ordre public, ne peut être 
couverte par le silence ou l'assentiment des parties, et peut ê-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 14 avril. 

— DEMANDE A FIN DE RÉVOCA-

DU COMITÉ DE SURVEILLANCE 

LIQUIDATION A. GOUIN ET C°. -

TION DES MEMBRES ACTUELS 

ET DES LIQUIDATEURS. 

M" Billault, avocat de MM. Lecas et Bonnaire, Achard, 

Arbey, Nicolle, Beuvain, Isnard, Billette, Alban, Godard, 

Emile de Girardin et C, Ghisdal, Clément, Lohec, Haguin, 

Champion, Grouselle, Goupil, Delaruelle et Chaussard, 

tous créanciers de la liquidation A. Gouin et C, prend la 

parole en ces termes : 

Les faits de cette affaire sont graves et d'une complication 
qui exigera de longs développemens; je viens attaquer des 
hommes considérables, jouissant de l'estime de tous, hien pla-
cés dans les affaires commerciales; je le ferai sans passion, 
avec froideur. 

Le Tribunal sait dans quelles circonstances la maison Gouin 
a suspendu ses paiemens el a été mise en état de liquidation 
judiciaire. 

MM. Gouin et C" ont obtenu, le 25 novembre 1848, un con-
cordat, qui a été homologué 1 =J 20 décembre suivant. Par ce 
concordat les créanciers ont accepté l'abandon qui lour a été 

fait par les géraiis de l'actif de la société, el il a été dit que la 
liquidation serait faite à l'amiable par trois liquidateurs nom-
més par le comité de surveillance, composé des dix plus 
forts créanciers pris sur l'état général d'admission produit 
devant le Tribunal de commerce, et de la Banque de France. 

Le comité do surveillance n'a pas été composé d'après les 
termes du concordat. M. Goubie, l'un d'eux, n'est porté créan-
cier direct que de la somme de 79,000 fr., et ne figure pas, 
par l'importance de sa créance, dans les dix plus forts créan-

ciers; il ne pouvait faire partie du comité de surveillance. 
Mandataires légaux des créanciers,. les membres du comité ont 
agi contrairement au mandat qui leur a été conféré, soit en 
autorisant, soit en approuvant tacitement ou explicitement des 
actes contraires aux pouvoirs qu'ils tiennent des créanciers et 
lour portant préjudice; ils ont ainsi commis des fautes lourdes 
dont ils sont responsables et qui doivent entraîner la révoca-
tion des membres du comité etcelledes liquidateurs. 

Ainsi, le concordat stipule que trois liquidateurs seront 
nommés par une délibération du comité de surveillance, et 
que le procès-verbal de leur nomination fixera en môme temps 
leurs émolumens ou le traité à forfait de chacun des liquida-
teurs, et ce procès-verbal devait être soumis en même temps 
que le concordat à l'homologation du Tribunal. Contrairement 
à cette stipulation expresse qui avait pour but de faire appré-
cier au Tribunal de commerce les émolumens de chacun des li-
quidateurs, le comité de surveillance, en désignant les trois li-
quidateurs, MM. Gouin, Kœchlin et Jouve, n'a pas fixé les 
émolumens auxquels ils pourraient avoir droit, et c'est seule-
ment deux jours après l'homologation du concordat, et par une 
délibération du 28 décembre 18i8, non soumise à l'apprécia-
tion du Tribunal, que le comité de surveillance les a d'abord 
fixés à deux et demi pour cent sur chaque dividende. Et, plus 
tard, après le décès de M. Jouve et sou remplacement par 
M. Duval-Vaucluse, le comité de surveillance a fixé ces émolu-
mens non plus à raison des dividendes, mais à raison de 2 1|2 
p. 100 sur le passif delà liquidation, de sorte qu'ils ne s'élè-
veront pas à moins de 900,000 fr. 

Ces émolumens, que vous trouverez comme moi exorbitans, 
ont été divisés en six parts : deux sixièmes pour M. Gouin, 
deux sixièmes pour M. Kœchlin, un sixième pour M. Jouve ou 
M. Duval-Vaucluse qui lui a succédé et un dernier sixième 
pour M. Ramhaut, adjoint à la liquidation. De sorte que pour 
trois ans que doit durer la liquidation, M. Gouin, dont c'est la 
propre affaire, qui devait gratuitement tout sou temps à ia li-
quidation, touchera 300,000 fr., M. Kœchlin une somme égale 
et les autres liquidateurs chacun 150,000 fr. Croyez-vous que 
ces Messieurs consacrent tout leur temps à ce travail ? M. Goulu 
est membre de l'Assemblée nationale, il y est fort bien, et tou-
che pour cela 9,000 fr. que la nation lui paie. M. Kœchlin est 
le chef d'une importante maison de Mulhouse, et il trouve bien 
le temps de faire ses propres affaires. M. Duval-Vaucluse a, à 
juste titre, la confiance du Tribunal de commerce et est chargé 
de l'administration de faillites importantes, qu'il sait conduire 
de front avec la liquidation Gouin. Je ne connais pas d'exem-
ple d'une rémunération pareille qui excède de beaucoup le trai-
tement des plus hauts fonctionnaires de l'État. 

Le second fait que j'ai à vous signaler est également fort 
grave M.Jouve, l'un des liquidateurs, a acheté des créances 
contre la liquidation, avec les fonds même de la liquidation A 

dit du compte-courant ouvert en son nom sur les livres de la 
liquidation, sous le titre : Achat de créances, 2S4,9(]4 fr. 52 
c, montant de créances achetées à 50 p. 0[0, avec les deniers 
de la liquidation, et il est impossible d'admettre qu'un liqui-
dateur ait le droit de racheter des créances pour son compte 
personnel. M. André Kœchlin, à la date du 1" août 1850, a 
traité, sous le nom de sa maison de Mulhouse, de la créance 
du chemin de fer de Marseille à Avignon contre la liquidation, 
à raison de 65 p. 0[0, et s'est ainsi procuré un bénôficede plus 
de 300,000 fr. Pour faciliter cette opération,, il a fait créditer 
sa maison do deux dividendes non encore en distribution, et 
dont chacun s'élevait à 81,000 fr. environ. D'autres achats de 
créances pour des sommes plus ou moins considérables, ont été 
faits par les employés de la liquidation, notamment par M. 
Rambaut, se disant co-liquidateur. Tous ces faits n'ont pu ni 
dû être ignorés du comité de surveillance. 

Le comité de surveillance, d'accord avec deux des liquida-
teurs, MM. André Kœchlin et Duval-Vaucluse, a accordé à M. 
A. Gouin, ancien gérant, un quitus définitif, contrairement 
aux stipulations du concordat, sans réserve sur ses biens per-
sonnels, sans aucun avantage pour la masse des créanciers, et 
en remettant au contraire dans les mains de M.- Gouin une 
somme de 32,53-4 fr. 23 c. qu'ilavait verséedans lacaisse delà 
liquidation en avril 1848 pour éteindre le débet de son compte 
personnel. Je sais qu'on cliercbera à expliquer cette opération, 
en disant que MM. Gouin de Tours, créanciers de la liquida-
tion, ont, pour obtenir ce quitus, fait remise d'une créance de 
77,000 francs environ; mais, ce qu'on ne dit pas, c'est qu'ils 
ont à la même époque été couverts, et au-delà, de cet aban-
don, par la cession qui leur a été faite, à 60 p. 0[0, de créances 
sur la liquidation, par M. Rambaut, créances qui doivent rap-
porter 80 p. 100 au moins, d'après les liquidateurs eux-mê-
mes, et ce, d'accord avec les liquidateurs et le comité de sur-
veillance. 

Le 9 juillet 1850, les liquidateurs ont mis à la disposition 
de M. Goubie, agent de change, vice-président du conseil de 
surveillance, et introduit à tort dans ee conseil, une somme de 
300,000 fr., et le 25 du même mois une autre somme de 350,000 
francs sans intérêts, sans date précise pour le remboursement 
lorsque le concordat ne leur donne aucun pouvoir -à l'efièl de 
prêter les sommes appartenant à la liquidation. 

Les liquidateurs, sans motifs et sans autorisation, ont fait à 
M"" Demontiers, membre du conseil de surveillance, l'avance 
sans escompte de dividende non encore en distribution, et qui 
s'élevait pour cette dame à plus de 17,030 francs, 

Ils auraient vendu à vil prix à M. Gournot des immeubles 
situés dans l'arrondissement de Dijon, achetés, frais compris 
par les anciens géraus, 735,000 francs, et celte vente a été faite 
sans aucune garantie hypothécaire et ne peut être regardée com-
me sérieuse. 

Enfin, et contrairement aux dispositions formelles du con-
cordat, qui ne permet de vendre les créances que lorsque la 
liquidation sera parvenue à un degré d'avancement tel qu'elle 
ne comprendra plus que des droits litigieux et éventuels les 
liquidateurs, probablement autorisés par le comité de surveil-
lance, ont fait des ventes de créances importantes à vil prix et 
notamment la cession de créances s'élevant à plus de 700 000 
francs, moyennant la somme dérisoire de 3,000 francs. 

M" Billault développe les différons griefs qu'il vient d'arti-
culer, et conclut à la révocation des membres du conseil do 

surveillance et des liquidateurs, et à la nomination d'un gérant 
provisoire. 

M" Petitjean, agréé de MM. A. Gouin, Kaeehlin et Duval-
Vaucluse, liquidateurs, oppose d'abord à la demande de MM. 
Lecas, Bonnaire et consorts une lin do non-recevoir fondée sur 
ce que par l'article 5 du concordat du 25 novembre 1848, les 
créanciers ont constitué, à l'effet de surveiller et représenter 
leurs intérêts, une commission de surveillance composée des 
dix plus forts créanciers et de la Banque de France, avecdéclfi-
ration qu'ils entendaient transmettre à cette commissiou t us 
les droits qu'ils pourraient avoir eux-mêmes en agissant à l'u-

nanimité; que spécialement, aux termes do l'article 2 cette 
commission a droit do pourvoir à la nomination des liquida-
tours on cas do décès, démission ou révocation do sa pari ou 
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autre empêchement quelconque; et qu'ainsi les créanciers ont 
renoncé à toute action Individuelle et qu'elle ne pourrait être 
exercée qu'où nom d,p la niasse par le conseil de surveil-
lance. 

Cependant, dit M" Petitjean, il importe avant tout aux li-
quidateurs de répoqdre aux incessantes calomnies répandues 
sur eux dans le public, et de démontrer au Tribunal et, par 
suite, aux créanciers, la loyauté constante de leur administra-
tration et la niofatftè de leurs actes. Dans ce biil seulement, 
et sans vouloir déroger aux droits résultant du contrat, ils en-
tendent répondre aux griefs articulés contre eux par les de-

mandeurs.
 t

 . 
Le premier grief des adversaires incrimine la régulante de 

la constitution <!e la commission de surveillance. La réponse 
ace grief est facile : M. Goulue a été admis au passif delà li-
quidation par deux bordereaux distincts, pour la somme de 
134,331 fr.,ce gin le faisait figurer parmi les dix plus forts 
créanciers. Cette commission a été constituée sous la surveil-
lance de M. le juge-commissaire, et en tous cas il y a chose 
jugée par le jugement el l'arrêt qui ont homologué le concor-
dai, ainsi que "le procès-verbal de constitution de la commis-
sion. 

Le second grief repose sur le défaut d'homologation par le 
Tribunal du traité de rémunération des liquidateurs. 

D'après le texte et l'esprit du concordat, notamment d'a-
près les termes de l'article 13, il est constant que le procès-
verbal de nomination devait seul être soumis à J' homologa-
tion. Cela a été ainsi compris par le Tribunal lui-même, qui 
n'a pas exigé, lors de .l'homologation, cette formalité. Ainsi, à 

cet égard, ily a pareillement l'autoritéde la chose jugée. Mais 
cette rémunération a été admise par tous les créanciers, puis-
que depuis près de trois ans la liquidation fonctionne sans 
avoir soulevé la moindre observation de leur part à ce sujet. 
Rien ne prescrivait au conseil de surveillance, en déterminant 
la rémunération à accorder aux liquidateurs, de fixer la quole 
part de chacun d'eux à peine de nullité, et il était au contraire 
préférable de leur fixer mie rémunération collective, puis-
qu'il en résultait une responsabilité solidaire contre tous les 
actes de chacun d'eux. 

Enfin cette rétribution n'a rien d'exagéré, eu égard à l'im-
portance de la liquidation qui roule sur plus de cinquante mil-
lions, et aux soins qu'il fallait y apporter; et dans cette cir-
constance, la commission n'a fait que maintenir, même avec 
une réduction, le chiffre qui avait été admis dans le courant de 
mai 1848 par les commissaires des actionnaires et les deux 
cents plus forts créanciers de la liquidation, et la plus grande 
partie des demandeurs actuels a concouru à cette délibération 
et y a donné l'approbation la plus formelle. 

Le troisième grief est relatif aux achats de créances. Cette 
mesure ne s'est réalisée que sur le désir de la commission elle-
même', qui voulait intéresser ainsi à la fois h s liquidateurs 
personnellement aux résultats de la liquidation, et offrir en 
même temps a la masse un cautionnement pour les actes de 

leur gestion. . . . , i 

Ces achats, qui se faisaient sous la responsabilité de tous les 
liquidateurs, n'ont pas été effectués avec les deniers de la li-
quidation, puisqu'il résulte de l'examen des livres que non-
seulement, dans aucune circonstance, le solde du compte des 
liquidateurs n 'a été constitué débiteur, mais encore qu'il a été 
et est créditeur do sommes importantes versées par eux en de-
hors de celles provenant de leur rémunération. 

Quant au traité do M. Kœchlin avec le chemin do fer deMar-
seille à Avignon, il est complètement étranger à la liquidation 
et est le résultat d'une transaction intervenue entre la maison 
Kœchlin de Mulhouse et le chemin de 1er, son débiteur de 
sommes importantes. On ne saurait donc reprocher ce traité 
aux liquidateurs, d'autant plus qu'il a eu pour résultat de faire 
terminer de la manière la plus avantageuse pour la liquida-
tion Ses comptes qui existaient entie elle et la compagnie de 
Marseille. 

Le quitus de M. Gouin est l'objet du. cinquième griet de nos 
adversaires. Aux termes de l'article 8, § 3, du concordat, les 
liquidateurs avaient tout pouvoir de donner ce quitus il la 
condition de l'autorisation spéciale de la majorité des deux 
tiers des membres de la commission de surveillance. Cette 
condition a été remplie, mais de l'examen des conventions in-
tervenues à cet égard et des concessions faites par la famille 
de M. Gouin il résulte la preuve que la liquidation a retiré 
des avantages très importais de ce quitus 

Les avances faites à M'"e Demontiers qui constituent le 6* 
,,nef de la demande ont été faites des deniers personnels des li-
; ' . , . J -1 - 1~ 1 Ulinn fon'n- J*»»» 

plus sur ce point. 
A l'égard des fonds remis à M. Goubie, voici ce qui s'est pas-

sé. La décision prise par la Banque de France de rembourser 
ses dépôts en espèces, rendait impossible matériellement le ser-
vice de la liquidation et le paiement des dividendes. Il a été 
alors de toute nécessité de trouver quelqu'un qui consentit à 

remettre en billets aux liquidateurs, an fur et à mesure des be-
soins et du paiement des dividendes, les sommes à lui remi-
ses à titre de dépôt. C'est de celte manière et à titre de pure 
obligeance seulement que des sommes ont été déposées aux 
mains de M. Goubie. Ces faits, comme tous les autres, ont reçu 
l'approbation complète du comité de surveillance. 

Les immeubles de Dijon (7e grief) n'avaient produit, pen-
dant les quatre dernières années, que 28,607 fr. 52 c, soit 
7,151 fr. 98 c. par an. Une partie avait été revendue par la 
maison Gouin, avant sa mise en liquidation. La vente faite par 
tes liquidateurs au prix que le Tribunal connaît a donc été 
avantageuse pour les créanciers. 

Le dernier grief est relatif à la vente des créances. Aux ter-
mes de l'art, 2 du concordat, les liquidateurs avaient entre au-
tres pouvoirs celui de vendre, soit à l'amiable, soit aux en-
chères publiques, tous droits incorporels, actions ou obliga-
tions. 

Si l'art. 8, invoqué par les adversaires, ne prévoit qu'un 
seul cas, celui de la vente en bloc du résultat final delà liqui-
dation, lorsque celle-ci ne comprendra plus que des droits li-
tigieux ou éventuels, cette clause n'apporte aucune restriction 
aux pouvoirs sus-menlionnés. 

Les créances vendues se composaient de dossiers tous cotés 
pour 1 fr- dans les inventaires de la maison Gouin et à l'occa-
sion desquels il eût été dangereux pour la masse d'occuper un 
personnel d'employés et de faire des avances pour frais de 
poursuites. 

En résumé, il résulte de ce que j'ai eu l'honneur de dire au 
Tribunal qu'il est constant qu'aucun des griefs articulés n'est 
fondé, qu'il n'en ressort la preuve d'aucune fraude, d'aucune 

collusion qui puissent êtrereprochéès auxliquidateurs; qu'il ne 
peut être permis de critiquer ainsi, par voie d'action privée, 
des actes que les liquidateurs avaient pouvoir de faiie, et dont, 
en cas d'imprudence ou de légèreté, ils ne doivent compte qu 'à 

la masse. 
M« Eugène Lefebvre, agréé de la commission desurveillance,' 

a déclaré, quant à présent, s'en référer à la plaidoirie de M« 
Petitjean, se réservant de répondre à la réplique de M' Bil-
laut. 

Après les répliques de M" Billault et Eugène Lefebvre, 

le Tribunal a mis la cause en délibéré, au rapport de M. 

le président Moiuery. 

de- Dôme. Il prenait ses repas chez un marchand de vins 

des Batignolles, où se rencontrent souvent les frères Roi;- I 
deau. 11 paraît que Jean Rondeau est d'un caractère taquin 

et hargneux. Le 28-novembre dernier, Rondeau entra dans 

la boutique du marchand do vins où Abel était attablé, of, 

avec une grossièreté à peine concevable, même entre Au-

vergnats, il se mit à manger dans l'assiette d' Abel en se 

servant de ses doigts comrno d'une foiirclîette. 

Abel, choqué de cette familiarité révoltante, se rue sur 

Rondeau, et tous les deux se bousculent, se frappent 

de coups de poings, se mordent et s'égralignent. On les sé-

para, et tout paraissait fini. Abel était revenu à son as-

siette, et Rondeau était allé se laver à la pompe. 

Au lieu de s'en tenir là, Rondeau rentra, dans la salle, et, 

ne se bornant plus cette fois à fourrer ses doigts dans l'as-

siette d'Abel, il s'approche de lui et crache dans son as-

siette. Alors Abel se lève, saisit son couteau, étend le bras 

et frappe Rondeau avec violence sur le côté gauche du 
cou. 

Rondeau a été malade pendant près d'un mois. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Suin. 

La défense a été présentée par M' Berger. 

Le jury, en présence de la grossièreté des attaques de 

Rondeau, a résolu affirmativement laquestion de provoca-

tion qui lui était posée par la Cour comme résultant des 

débats, et il a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur de l'accusé, qui a été condamné à une année d'em-
prisonnement. 

VOL DE L HOTEL DE CAUMONT-LAFORCE. 

•— QUESTION DE DROIT INTERNATIONAL. 

- TrïOIS ACCUSÉS. 

EXTRADITION'. 

j CJSTIC i; c ui MINI: LÏ, E 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 14 avril. 

RIXE DE CABARET. COUP DE COUTEAU. 

Voici encore un nouvel exemple des dangers de toutes 

sortes qu'engendrent les habitudes de cabaret. Le vin ex-

cite les querelles, et presque toujours les querelles dans 

ces lieux se terminent d'une manière fatale, par des bles-

sures graves, par la mort quelquefois», et presque toujours 

par l'intervention du couteau. Ces habitudes menacent de 

s'enraciner de plus en plus dans les mœurs d'une certaine 

partie de la classe ouvrière. 11 résulte des dernières statis-

iuues criminelles que le nombre des cnmes ainsi, commis 

s'accroit d'année en année, et qu'ils sont surtout commis 

par les individus originaires du Puy-de-Dome, du Can-

tal et de l'Aveyron. , .
 n 

L'accusé Abel est arrivé depuis peu de temps du Puy-

On se rappelle les détails que nous avons déjà donnés dans 

notre numéro du 28 novembre dernier sur le vol commis 

en plein jour par deux individus au préjudice de M
D,e

 la 

comtesse de Caumont- Laforcc, dont le riche mobilier fut 

enlevé dans des voitures de déménagement , qui en trans-

portèrent une partie à l'hôtel de la place de la Bourse où 

elle fut vendue, tandis que l'autre partie était emballée et 

expédiée au Havre et de là à New -York. L'importance de 
ce vol a été évaluée à 70,000 francs. 

L'un des accusés, le nommé Riltler.a été condamné le 27 

novembre dernier à six années de réclusion pour sa par-

ticipation à ces faits. A cette époque, les trois autres accu-

sés, Denham, Virmaître et la fille Bernard étaient encore 

aux Etats-Unis avec la partie des meubles qu'il avaient en-

levés, et leur extraditiou n'avait pas encore été obtenue. 

Elle l'a été depuis, et ces trois accusés, toujours escortés 

de leur volumineux bagage, ont été reconduits au Havre 
et là remis aux mains de la justice française. 

C'est ainsi qu'ils comparaissent devant le jury. Ils dé-
clarent se nommer : 

1° Georges Denham, dit Frédéric Colis, 23 ans, né en 

Angleterre, domestique au service de M
mc

 la comtesse de 

Caumont-Laforce. — M" Dupuis, défenseur. 

Ce jeune homme est doué d'une physionomie assez gra-

cieuse ; il est mis avec une certaine recherche. Son attitude 

et Son langage sont ceux d'un domestique de grande mai-
so.i . 

2» Nicolas Virmaître, 45 ans, ancien cantinier. — M' 
Lachaud, défenseur. 

3° Françoise Bernard, dite femme Virmaitre, 36 ans 
— M" Dejean, défenseur. 

L'hémicycle de la Cour est occupé par quelques riches 
débris du 'mobilier de M"'" de Caumont Laforee. Il y 

un sécrétaire, sur lequel on voit les traces de l'effraction à 

l'aide de laquelle les voleurs se sont emparés des clés 

déposées par M"" de Caumont dans ce meuble. Il y a aussi 

là plusieurs meubles remplis d'objets de toutes sortes, un 

fauteuil complètement doré et garni de damas de soie 

bleue, plusieurs flambeaux d'une grande richesse, des 

candélabres, des tableaux et une infinité d'autres objets. 
vuiu it3 mwuaionuco IJUI; î auie u uccusanou raii con-

naître : 

M
mc

 de Caumont-Laforce occupe à Paris, avenue des Champs-
Elysées, 78, un hôtel richement meublé. Dans le cours du mois 
de juin 1850, elle quitta Paris pour se rendre en Belgique, 
où elle devait passer plusieurs mois ; elle laissa la garde de 
son hôtel à Georges Denham, d'origine anglaise, à son service 
depuis environ trois mois. Pour plus de sûreté, un militaire 
invalide, le nommé Deshayes, devait veiller toutes les nuits à 
l'hôtel, de six heures du soir à six heures du matin. En p'ar-
tant, S™" de Caumont-Laforce ferma avec soin tous les meu-
bles, tous les cabinets de son appartement; elle plaça toutes 
les clés dans une armoire à glace, et la clé de cettearmoire 
dans un secrétaire dont elle emporta la clé. 

Toutes ces précautions devaient être mises en défaut. Geor-
ges Denham commence par éloigner sa mère, qui était allée 
demeurer avec lui dans l'hôtel, et dont la présence le gênait 
dans son projet; puis, aidé par Virmaître, la fille Bernard, 
concubine de ce dernier, et le nommé Bittler, il dépouilla l'hô-
tel de M""' Caumont-Laforce de la presque totalité du mobilier 
qui le garnissait, et dont la valeur s'élevaità plus de 50,000 fr. 

Dans la première partie du mois de juillet, Virmaître se mit 
en relation avec Bittler, et par l'intermédiaire de celui-ci avec 
le sieur Trinquant, commissaire-priseur. Des conventions furent 
arrêtées pour la vente à l'hôtel Bultion du mobilier considéra-
ble dont Virmaître se disait propriétaire. 

Le 10 et le 11 du même mois, les voitures de déménagement 
de l'entreprise du sieur Paroi, vinrent prendre à l'hôtel de 
M me de Caumont-Laforce des meubles qui à l'avance avaient 
é é déposés dans les remises et écuries. Georges Denham, Vir-
maître et la fille Bernard étaient présens au chargement. Les 
meubles furent conduits à l'hôtel Bullionet lurent reçus à leur 
arrivée par Bittler. Le U juillet, ce mobilier, qui se compo-

sait de glaces, de meubles de salon, rideaux et autres objets 
d'un grand prix, fut mis en adjudication et vendu pour la som-
me totale de 5,553 fr. 75 c. Le sieur Trinquart retint une som-
me de 333 fr. 35 c. pour les frais et remit le surplus à Vir 
maître. 

Mais la spoliation n'était pas encore complète. Le 12 juil-
let, Denham, sous le nom de Frédéric Colis, vint louer deux 
chambres dans l'hôtel Tronchet, rue Troncliet, jn. Le lende-
main, une voiture de déménagement à deux chevaux transpdr 
ta de l'hôtel de M 1"" Caumont-Laforce à l'hôtel dé la rue Tron 
chet une quantité considérable de bronzes, de tableaux et au 
très objets d'art. 

Le 14 juillet, un commissionnaire, appelé par Denham, 
porta même de l'hôtel de M'"" de Caumont-Laforce à l'hôtel dé 
la rue Tronchet trois paquets volumineux paraissant contenir 
du linge et des tableaux. 

Le 15 juillet, un emballeur fermait huit caisses, qui étaient 
portées au chemin de fer du Havre, à l'adresse de la maison 
Christian Honaut et C% au Havre. 

Virmaître avait assisté Denham dans tous ces faits. Il se pré-
sentait comme l'homme d'alfaires de Denham, qui se donnait 

Sour un Américain faisant le commerce d'objets de curiosités 
ans la nuit du 15 au 16 juillet, Denham, Virmaître et la fille 

Bernard partirent par le chemin de fer pour le Havre, et le 19 
tous trois s'embarquèrent sur le navire Saint-Nicolas faisant 
voile pour New-York; ils emportaient les huit caisses contenant 
les objets soustraits à M mc de Caumont-Laforce. 

Les recherches faites à l'arrivée de M m" de Caumont- Lafor-
ee ont fait connaître que Denham avait brisé le derrière du 
secrétaire où se trouvait la clé de l'armoire à glace, et qu'il 
a\ait pu, à l'aide de cette cié, ouvrjr cette armoire 'dans la-
quelle étaient renfermées les clés des meubles et des cabinets 
do l'hôtel. 

Bittler, le seul des complices de ce vol qui ait pu être mis 
sous la main de la justice, proteste de son innocence. Il pré-
tend (ju'en servant d'intermédiaire entre Virmaître et le com-
missaire priseur Trinquart, pour la vente des objets soustraits 
il ignorait quelle était l'origine frauduleuse de ces objets. ' 

Mais le mystère avec lequel ces objets étaient transportés de 
l'hôtel de M"" de Caumont Laforee à l'hôtel des ventes, la pré-
cipitation qui accompagnait la vente, tout indiquait 'que ces 
meubles ne se trouvaient dans la main de ceux qui les possé-

daient, que par des moyens coupables. 

Comment d'ailleurs fouler aurait-il pu croire que Virmaître, 
dont il connaissait la position misérable, avec lequel récem-
ment il avait été prisonnier dans la maison de détention pour 
dettes, pût être légitime propriétaire d'un mobilier complet, 
aussi considérable et aussi riche? 

r.itllcr a déjà été condamné à cinq ans de travaux forets 
pour vol, le 8 avril 1823. 

Quand les témoins se sont retirés, M* Lachaud demande 

à poser les conclusions suivantes : 

Attendu que Virmaitre, accusé de complicité de vol commis 
avec effraction par un homme de service à gages, a été rame-
né des Etats Unis d'Amérique sur la demande d'extradition 
formée par le Gouvernement français et accueillie par le Gou-
vernement américain ; 

Attendu, eu principe, que l'extradition ne peut être deman-
dée que pour les crimes spécialement compris dans les traités 
internationaux ; que, relativement à ceux qui n'y sont pas men-
tionnés, l'accusé, protégé par le droit des gens, ne peut être 
arraché à un territoire étranger où il a trouvé un asile ; 

Attendu que les traités pour l'extradition intervenus entre 
la France et les Etats-Unis sont : 1° la convention du 9 nov. 
1843, promulgué le 17 juin 1844; que cette convention n'ad-

met pas l'extradition pour les individus accusés de vol; 2° la 
convention additi nnelle du 24 février 1845, qui limite l'ex-
tradition aux crimes appelés robery aux Etats-Unis, et corres-
dant dans notre législation aux vols commis avec violence et 
intimidation sur la personne d'autrui, et aux crimes dits bur-
(jlary, correspondant aux vols commis avec violences et mena-
ces, ou aux vols commis dans une maison habitée avec les cir-
constances de nuit, d'escalade ou d'effraction ; 

Qu'il faut, dès lors, la réunion des deux circonstances ag-
gravantes prévues dans ces conventions ; 

Attendu que Virmaître est accusé d'un crime ne réunissant 
pas ces circonstances ; 

Que c'est donc contrairement au droit des gens que son ex-
traditiona étéobtenue; qu'il est évident que, si le gouvernement 
des Etats-Unis avait connu les qualifications de l'acte d'accu-
sation, il se serait refusé à accorder l'extradition de Vir-
maître ; 

Attendu que l'accusé a le droit d'invoquer toutes les nullités 
dont peuvent être entachés les actes en vertu desquels il a été 
arrête; que ces réclamations doivent être portées devant la 
Cour d'assises qui est compétente pour les apprécier ; que le 
silence qu'il aurait gardé jusqu'aux débats ne fait pas obstacle 
à ce qu'il le soulève au moment de l'examen de l'affaire: 

11 plaise à la Cour 

Déclarer que l'accusé Virmaître a été à tort, et contraire-
ment aux traités, extrait des Etats-Unis et reconduit en Fran-
ce pour y être jugé ; ordonner, en conséquence, qu'il sera re-
mis à l'administration pour être, par ses soins, conduit à la 
frontière ; 

Et subsidiairement, dans le cas où la Cour croirait qu'il y a 
lieu à se retirer devant l'autorité administrative , 

Surseoir au jugement de l'affaire actuelle jusqu'après la dé-
cision à intervenir par l'autorité administrative sur la validité 
de l'extradition ; 

L'avocat insiste surtout sur le subsidiaire de ces conclu-

sions. U s'attache à démontrer que le gouvernement des 

Etats-Unis n'aurait pas autorisé l'extradition des trois ac-

cusés, s'il avait connu la qualification donnée aux laits par 

l'acte d'accusation, et qui ne les fait pas rentrer dans la 

catégorie des crimes pour lesquels l'extradition a été con-
venue. 

Pour établir l'ignorance dans laquelle on a laissé le gou-

vernement américain sur la qualification légale du crime 

imputé aux trois accusés, le défenseur lit le passage sui-

vant d'une lettre écrite au procureur-général de la Cour 

de Paris, le 14 septembre 1850 : 

Le consul général exprime la crainte que les faits incrimi-
nés ne rentrent pas exactement dans les vols spécifiés par le 
traité conclu avec les Etats-Unis ( article additionnel du 14 
février 1845) , et que pour ce motif l'extradition ne soit refu 
sée; dans ce cas, il demanderait que les coupables fussent jugés 
dans le pays, ainsi que semble l'autoriser la législation de 
l'état de New- York, 
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force? — B. Huit ou dix jours après 

D. Pourquoi y alliez-vous? —R. j'
avai 

Champs-Elysées; j'allais me reposera l'hûi
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_D.^av,ez-vou,, que cette dameétait p
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D. Quand a-t-il été question de dévrii i 
Denham me dit qu'il avait une partie des ml 1 1 tlôte| ' 
lui dis que ce n'était pas mon affaire ci \\ n
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s il

 WuU 
tler. ■ 9 J al,ai trouJMt 

D. Nous n'en sommes pas là. Vous saviez 
venaient de l'hôtel ; comment Doiivipi-v^,.. ^'^niA* 

>«?! 

n. 

mcsliquo Denham pouvait vendre uu scn .MaWi
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H. Il avait toutes les clés, toute la confiât' 
torisé par lettres, et je le c 
sa ires. 

D. Pour vendre un mobilier de 00,000 fr
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pas? 
Pour, 

D. Vous avez été chercher les voitures? — R
 r

, 

lui le dit. Il prétend que j'ai tout fait. '
 lu

enh-
D. Il y a moyen de vous mettre d'accord ce s» • 

dire que chacun de vous a eu sa part. Ave7'vn„ !'ait d«w 
ces voitures? - R. Oui.

 Z >ous
 *« 

D. Vous les avez accompagnées à l'hôtel des en 

priseurs? — R. J'y suis arrivé en même lem
DS

„ÏÏ 
je ne les accompagnais pas.

 1 ^itnT 
D. Vous avez été présent à la vente ? R n, ■ 

■ "in, Aloi 
c« qui 

I) Vous avez même touché le prix de vente" c "
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• J'ai remis cet argent i \
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,
ét

»it\ 
Denham: G est pas vrai; il m'a remis l.Snn rl" e"'>am. ' 

es. 

} 5S 

principal pour vous? — R. J'i 

Denkam: C'est pas vrai; il m'a remis 1 200 f ~
 r 

Virmaitre : Je lui ai tout remis; il a d'épe ' 
pour le voyage de New-York; à moins qu'il ait 
1,200 francs. 

D. Peu importe; vous avez reçu l'argent des r 
missaire- priseur. Vous avez vu emballer les

 n
v.;„ , uu 

Tronchet? -R. Oui, Denham me disait Cif ans C 
son frère, à Londres.

 M env
oyait £ 

D. Vous saviez qu'il était domestique de l'hotel A 

— R. 11 me disait que ces objets n'en venaient n
 Lafor

<*-
avait achetés pour les expédier à Londres. ' <l u 'il ,~ 

D. 'Ne lui avez-vous pas dit de marquer les fi-

liales F. C? — R. Je ne lui connaissais ~
S6S des 

Le système du défenseur est combattu par M. l'avocat-
gcuéial Guin et repousse par un arrêt de la Cour, qui dé 

clare n'avoir pas à connaître d'une décision prise par le 

gouvernement américain, et d'un arrêt ématié du pouvoir 
judiciaire des Etats-Unis. 

On passe à l'examen du fond de cette curieuse affaire. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

M. le président : Denham, depuis quand êtes-vous en Fran 
ce? — R. Depuis dix ans. 

D. Avec qui ? —■ R. Avec ma famille. 

D. Avez-vous servi dans quelque maison avant d'entrer chez 
M

mo
 de Caumont? — R. Oui, chez le chevalier Bergaine, char 

gé d'affaires de Toscane. 

D. Vous avez été condamné par défaut pour vol, et acquitté 
ensuite? — B. Oui, Monsieur; je n'avais pas connu l'assigna 
tion. 

D. Vous étiez chez M
mc

 de Laforee quand elle est partie, en 
juin dernier, pour la Belgique? — R. Oui. 

D. Votre mère était à son service? — R. Oui. 

D. Elle vous laissa la garde de l'hôtel avec l'adjonction d 
l'invalide Deshayes. — B. Oui. 

D. Saviez-vous où elle avait mis ses clés? — R. Oui dans 
un secrétaire. 

D. Fermé par elle? — B. Oui. » 

D. Le 7 juillet, vous avez fait partir votre mère et votre 
sœur pour Dieppe? — B. Oui, pour aller prendre des bains 
de mer, et c'est de là que je les ai envoyées à Londres. 

D. Deshayes était préposé à la garde de l'hôtel pendant la 
nuit? — R. Oui. 

D. Ce service a été mal fait, car l'invalide a laissé dévaliser 
l'hôtel. On l'a dévasté, déménagé, effrontément et en plein iour 
Il y aurait de quoi remplir la salle entière des assises si nous 
avions fait apporter ici tout ce qui a été ramené des Etats-Unis 
Vous avez déménagé à l'aide de voitures de déménagemens ? — 
B. C'est Virmaître qui en a euvoyé chercher trois. 

D. Et elles ont fait trois voyages chacune pour transporter 
le mobilier a 1 hôtel des comnnssaires-priseurs de la olace de 
la Bourse? — B. C'est Virmaître. 

D. Oui, c'est votre prétention; vous rejetez tout l'un sur 
l'autre Vous avez pris un logement rue Tronchet sous le nom 
de Frédéric Colis. Il y avait deux chambres, une pour vous et 
1 autre pour recevoir les objets volés ?— B. C'est Virmaître 

Georges 

D. Vous étiez au départ de Denham ? R JI-

teau des Fleurs. 
D. Oui vous v a vu? 

que le 

étais 

Qui vous y a vu? - B. Plusieurs per
S
on

nes
 i 

parlé 

D. Où sont-elles? — R. Je n'ai 
ner ; je né croyais pas que vous 

Vous avez suivi deux jours après ? — 
parce que j'avais su que la fille Bernard „, 
et c'est par un accès de jalousie que je leur ai"c'ouni' 

nom rj, 

a " ChjJ 

lui j'ai 

assi: 

D 

paseuleu
mps(le|

 I 

>s me parleriez de X * 

ejait partie ̂  

re général auquel prend part la til le* Bernard T"' " !^ 
M. le président : Il faut tout le sentiment de nos i 

pour accueillir sérieusement cette explication 

L'accusé : Ils savent bien comment je les ai arrangés 
La fille Bernard étouffe un éclat de rire. 

M. le président: C'est vous qui avez payé le cocha- • 
a conduit au chemin de 1er, et il a même trouvé, nu

 Wni 

le .payiez pas généreusement. Et vous, fille Bernard ^i"
8

"* 

quel temps counaissiez-vous Virmaître? ' ' f'k 

La fille Bernard : Il y a six ans; il vivait avec moi, Q 

D. Ne passiez- vous pas pour sa femme? — R. j
e
 „■„ 

dit ça, mais on a pu le croire. ' *' jamn. 

D. De quoi viviez-vous ? — R. Je travaillais dans le \M 
D. N'êtes-vous pas allée quelquefois à l'hôtel Gautnobt 

force? — R. Oui; nous allions nous promener aux Clian 
Elysées; Virmaître me conduisait à l'hôtel, où il mêlai 
sivëc Elisabeth Denham, et ils sortaient tous les deux 

D. Mais Elisabeth Denham vous accuse et prétend que 
avez poussé son frère au vol? — R. Ce n'est pas possible !'' 
n'y suis allé que deux fois, et je n'ai inmnto „„..!!: ... .,' I

e 

ham. jamais causé avec Dea 

pas présente à l'emballage des meubles? -

D. Oui irmaitre. 
mais vous receviez ces objets chez vous? — R D'a-

près les conseils reçus de Virmaître. 

D. Quand il est conseillé, le crime est toujours crime. Vous 
assistiez a 1 emballage et au transport des objets pris à l'hôtel • 
cela a dure le 14 et le 15, et n'a pas employé moins de huit 
caisses énormes pour les objets seuls destinés à être emportés 
aux Etats-Unis. Ces caisses portaient les initiales F C. nui 
sont les vôtres. — B. C'était d'après l'avis de Virmaître 

D. Ces caisses sont parties par le chemin de Rouen • oui les 
a escortées? — R. Ce sont les emballeurs. ' 

D. Ces caisses sont parties par un convoi de grande vitesse 
et vous les avez suivies?—R. Oui. vitesse, 

D. Vous avez laissé une corbeille dite de mariage; pourquoi 
cette exception? — R. Parce que Virmaitre me disait <me "é-
tait marque. 1 

D. Vous ayez laissé des écrins vides, et pour qu'ils fussent 
vides il fallait qu'ils eussent été vidés? - R. C'est incontestâ-

n v
idés

'
 1>ar qlli?

 ~
R

-
 C

'
est Yir

maitre. 
D. Vous deviez partir ensemble avec Virmaître? — B il 

devait partir deux jours après, 

pan?-R" '(/ni' - 0VeC la fi " G Benmrd MftàÉrl**}» dé-

,
a

P
n

y ir,nanrc ; levez-vous, Vous avez été condamné, en mai 
18uU, aquinze- jours do prison pour banqueroute simule Où 
les avez-vous faits? — R. A Sainte-Pélagie.

 P 

D. N'est-ce pas là que vous avez connu Denham î — H Oui 
je 1 ai retrouvé en sortant sur le Pont-Neuf. Nous avons' nril 

et
 j'

ai
 l'aller H S S£ 

leM'Jn'n' '° fÙ"'"'
 0t

 '".T?
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est des

 P
rem

'ers jours de juil-
let 18o0. Quand etes-vous allé dans l'hôtel de Caumoul-La-

L'accusc Denham: Mademoiselle dit vrai ; je n'ai r>a< n,
r avec elle. 

D. Vous n'étiez 
R. Non. 

D. Et à l'hôtel? — R Oui, j'y étais. Virmaître n 
prendre un passeport pour New- York, et il me dit : >, EuiiJ 
donc à l'hôtel, tu verras les jolis meubles que je fais vendrei 

M. le président : Virmaître, vous voyez bien que la fille Ber 
nard n'a pas fui avec Denham sans votre consentement- t'est 
vous qui lui avez fait avoir un. passeport ? 

Virmaître : Ils s'entendent. 

La fille Bernard : Il me dit le soir : « Tu es une inconsé-
quente ; il faut que tu partes. Ce soir, un jeune homme nommé 
Denham viendra te prendre; tu partiras par le chemin de 1er. . 
En effet, il vint le soir nous rejoindre au chemin de fer, et je 
lui dis : « Tu me fais partir et je n'ai pas d'argent. » Il m'en, 
donna et nous partîmes. 

Virmaitre: C'est faux, je n'y étais pas. 

M. le président : Accusée Bernard, est-ce que vous n'aia 
pas soupçonné qu'il se commettait un vol considérable? 

L'accusée : Je pouvais soupçonner quelque chose, mais je ne 
savais rien. 

D. Il vous parlait de votre inconséquence qu'il craignait, 
cela devait vous inspirer des craintes. Pourquoi pariiez-votii 

avec Denham ? — R, Virmaître me l'avait prescrit. Quan-1 j'-. 
su ce qui s'était passé, je devais partir pour mon pays; il ne 
l'a pas voulu; il a préféré m'envoyer à New- York. 

D. C'est-à-dire que vous sUiviez'les objets volés? — R, Den-

ham n'avait avec lui qu'un sac de nuit; je n'ai su que les meu-
bles partaient qu^après. Puisqu'il ne voulait pas que j'allasse îi 

Nancy, il fallait bien l'accompagner à New-York. Sur le»we 

il me dit : « Je t'ai acheté une petite table, que j'ai envojà'i 
ta mère; si tu dis quelque chose au capitaine, je comproœ^-
trai ta mère, car la table vient du vol de M°" Caunioui-U-
force. » 

t
 Si ce n'était pas la vérité, dit cette accusée en pleurant, je 

ne vous le dirais pas; cm- j'ai vécu six ans avec cet homme, 
c'est dire assez que je l'aimais. 

D. U ne fallait pas aller à New-York. — R. Je suis p«
lie 

par crainte, par contrainte. 

D. On a saisi sur vous une pièce qui constate l 'envoi par 

vous à Annette Bernard. .. Ce n'est pas votre nom? — »■
L

* 
mettre mon nom sur fr 

. mes meubles, et H* 
qu'on trouve le plus petit objet appartenant à madame 
Caumont. 

M. Suin : Que s'est-il passé entre Virmaître et Denham su 
le navire? ^ 

L'accusée : Des choses bien désagréables, qui sont 0 
pièces. . jj, 

M. Suin : Il faut que cela soit connu ; vous aveï WW". 
que de ses conversations il résultait pour vous que uei 

n'avait agi que sous l'inspiration de Virmaître, que ces. 

maître qui est l'autour de tout; que Denham lui a recian 
écrit qu'il s'était fait remettre le pistolet sur la gorge. 

L'accusée : C'est parfaitement vrai. ., $ 
Denham : J'ai connu Virmaître à Sainte-Pélagie, et » *

 t 
par venir me voir. Nous avons un jour déjeuné a ' «

û
' ^ 

m'avait dit être distillateur; il me dit un jour : « "
oah

® ,li 
du vin et ;e l'arrangerai comme vous n'avez jamais v • ^, 
lui donnai du vin et je m'absentai un peu. Eu rentra n ,1^ 

vis mettre une poudre blanche dans le vin. Je bus
 toul

bjen
* 

me sans méfiance, et je m'endormis; je ne sais
 com

^.
e
j|jji. 

celui de ma mère. Je ne pouvais pas i 

dresse. Ce que j'expédiais, c'étaient 

temps ça dura; mais il 
Le lendemain, nous 

m'avoir fait boire, il me dit 
mettre do vendre les meuble 
faire pour vous et pour moi. 

n'était plus là quand je nie rt ^ 

déieùnàmes encore ensemw • - ̂  
voulez-vousj^ 

mettre do vendre les meubles de l'hôtel? Ça sera une W 
,„n rit.) Je lui, demanda^., 

plaisantait. U médit que non; qu'il avait volé deux
 fi

«i 
brus; qu'il était agent do police; qu'il allait me 
qu'on le croirait. U ouvrit la lènêtre et me montra fff*^ „„ 

mes qu'il dit être des agens de police, ej il me fi' 
papier qu'il appela de protection, sans quoi je

 ser0

)el
,
r
 Ji'-

mont puni. Il lit monter ces deux hommes, et i ^j'ji»^ 

« Le reconnaîtrez-vous? » Us diront : « Oui, ça su tn 

ou ne peut plus effrayé. Alors il me dit: «
 s! J° vo

"
n

de
v0,t 

de vendre le mobilier de l'hôtel, c'est que j'ai
 lem<^j>

a
i 

y contraindre avec ce papier, ot les candélabres q
u 

et d"iit vous serez accusé. « . -
f aue

 j'
8

' 
C'est sous le coup des craintes qu'il m'inspirait ̂  

à l'hôtel et depuis; c'est par crainte que j ai P
1
^-

 ]e
 ^é*

1

 } 
Sur le bateau, j'ai été malade ; on m'a saigne, jq

U
'un-

m'a dit : « Il faut que vous ayez été drogué par 4 

Virmaitre : Dites donc la vérité. 
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t ■ Je la dis. Un jour, il m'a redemandé le 
v

'*
e
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 né mie s'il insistait, j'allais le faire arrêter, et 
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Je lU
i«Te capitaine; mais il me poussa dans une 
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uite la lillo Bernard pour me dire que 
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serais aussi. Il me faisait toujours Loin 

Si était «T^
e
„ liqueur. (Rire général.) 

-jais toujours ™
 M

étiez
 tellement sous l'empire de la crainte 

I n Comme'
11

' trouver un moment pour aller provenir la 
•e'vons °*unn esprit était tout-à-fait désorganisé. 

fi 

'M'.. ne n Mon esprit —-
/«jlice?

 Jo
 n'ai jamais apporte m vin, ni liqueur, m 

1 pri»"" i,
-
.; Les candélabres m'ont été remis par lui. 

*dr? c.^.L"»t : C'est dent 
Non, 

■^Qu'est devenue 

>stce qui établit votre complicité, 
luisqu'il agissait en vertu d'une pUIS' 

cette autorisation ? 

aulon-

R. La fille Bernard 

4m 

lia., i 

i» ̂ IM Ber/Wfi : Je l'ai détruite parce que ça ne me parais 
la /" -.jeux 

ditp8 * w,/. - Jamais Denham n'est venu chez moi me Jamais 
réclamation de papiers, 

foire ae . IC
 Y0US

 dit que vous étiez agent de police ? — R. 
p. Lui a>=* 

Son. j}
onS1

fvèz dit dans un de vos interrogatoires que vous 
'
 D>

 Sta notice secrète ? - R. C'était rrai. 
.■ . • t faux. M. Carlier a répondu que jamais vous 

oartenu à la police? — lï. J'étais indicateur, 
'^"-n'étiez rien du tout, et ceci vient à l'appui de ce 
-.. ,U '1„ îip.nhaui. Vous avez continué, sur le bâtiment, à 

'abus des boissons. — R. U se soûlait 

éiiei 

«i. 

J«i 

aire 
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 avec-ies miiciuu, 
V7,J uirnt-aênéral Suin: Qui a écrit l'autorisation? 
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sut 

1* Denbam par raons c 
a8' r î« iûursavecdcs matelots 

C'est moi. 

A nd ? ^ e ne sais l ms le jour. 
y*

r(M
;(it-ge»érfl' Suin : C'était après la remise des can-

ié]
r ^Lé: Je ne sais pas. 

r -ocal-aênéral Suin :Vos deux coaccusés ontété tour a 
^ , votre dépendance. Vous êtes le mauvais génie de tour sous ^ 

Ce
p if/ian» ' qu'ai-je dit quand j'ai fait mes réclamations à Vir-

maitre? panard: monsieur est venu, et il a demandé 
f" fi rendit l'autorisation et les candélabres que Vir* 

qu'on lu volés. J'avais pris le papier et je l'ai caché, 
maître ut -

a
 f

a
;t réfléchir que les meubles vendus pou • 

bien être des meubles volés. 
V
 F -maître : Monsieur n'est venu chez moi que pour deman-

i L l'urgent, pour 200 fr. 
ie

\r Lmtat-qènêral Suin : C'étaient les 200 fr. dont vous 
i „;„ nmir faire partir la mère de Denham dont la pré-

aV,eZ

p
 vousëmpêchait de commettre le vol ? 

Dàkam ■ Demandez à la fille Bernard tous les reproches 
Refaisais à bord à Virmaître? 

la fille Bn-nard: Je ne vois pas pourquoi on me fait repe-
ter ca; c'est dans les pièces. 

M le président : C'est le désir de Denham 
La fille Bernard : Tous les jours Denham lui taisait des re-

__ ..: ..'A ,„\t ,,Qcoé ii l'hôtel. Il tombait dans des 
tout haut bien des choses 

fait descendre dans la cabine 
avec lui pour lui dire 

ae s'il nous faisait arrêter, il serait arrètéaussi. U avait causé 
avec les matelots, et il avait su d'eux qu'on pouvait arrêter des 
fugitifs en pleine mer. 

Timaitre: Comme c est taux! 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Auguste de Caumont-Laforce, ancien officier, dit à la cour 
qu'il a été averti de la spoliation commise à l'hôtel de sa 
femme, qu'il s'y est transporté avec un commissaire de police 
et qu'il a constaté les dégâts et les effractions commises. 

Le témoin ajoute : Le jour et la veille de son départ, l'accusé 
Denham est venu chez moi, m'a apporté des roses du jardin. 
Je dis à mon valet de chambre: « Cet homme est bien soigneux; 
donnez-lui cent sous. C'était une préméditation évidente. 

Denham : C'était quelques jours auparavant. 
M. de Caumont: C'était la veille; c'est une date certaine 

pour moi. 
Denham : C'était une habitude d'apporter des fleurs. 
M. de Caumont : Du tout! Vous veniez pour prendre des ren-

seignemens sur ee que je faisais. Et en effet le vol a été commis 
pendant que j'étais absent de Paris. 

Denham : Je l'ignorais! 
Mme Edmée Charlotte Ghislin de Visher de Celles, comtesse 

de Caumont-Laforce : 
J'étais au château de Lacken, quand je reçus une lettre de 

mon mari, qui m'annonça que les gens à qui j'avais confié ma 
maison m'avaient dévalisée. J'en fus tout étourdie, et je ne com-
pris rien à cette lettre. 

J'écrivis au commissaire de police, qui une donna des ren-
seignemens desquels il résultait que les coupables étaient Geor-
ges Denliam, Virmaître et la fille Bernard. 

J'avais emporté en Belgique la clé qui fermait le secrétaire 
que je vois ici, et qui contenait toutes mes clés. On l'a défon 

trouverait charmant d'en rejeter toute la responsabilité sur 
Virmaitre. La discussion nous apprendra la part qu'il faudra 
taire à chacun. 1 

M. le président : Accusé Virmaître, vous entendez ce que dit 
votre dolcseur ; il ne vous fait pM ^'part |

a plu8 be!le
. Avouez-

vous avoir commis le vdt? 

Virmaître : Oui, Monsieur, avec Denham 
M* Lachaud : M. le président dit que je ne fais pas à mon 

client a part 1res belle; je me permets de n'être pas de son 
avis. Il est des mensonges si.impudens qu'il est toujours dan-
gereux de les faire devant la justice. Nier dans ces cas, c'est se 
perdre ; avouer, c est toujours améliorer sa position devant le jury. 

Après l'audition de quelques témoins qui ne présentent au-
cun intérêt, on introduit M. Trinquant, commissaire-priseur, 
qui a lait la vente du mobilier à l'Hôtel de la Bourse, sur la 
proposition de Bittler. Cet accusé lui a dit que c'étaient les 
meubles d'un ami, gêné dans ses affaires, qui désirait n'être 
pas connu. 

M. le président : Vous avez agi très légèrement, et un juge-
ment prononcé contré vous a reconnu que vous avez eu le plus 
grand tort. 1 

Le témoin : Je n'ai pas attendu le jugement pour reconnaî-
tre mon tort, et j'ai fait réintégrer à M"" de Caumont le plus 
d'objets que j'ai pu. 

Denham : Virmaître n'a-t-il pas dit au témoin qu'il était 
propriétaire des meubles? 

Le témoin : Virmaître est venu un jour avec Rittler, qu'il 
venait, disait-il, le rencontrer. Il ne voulut pas rester long-
temps, parce que, disait-il, il était appelé par son service au-
près du président de la République. 

M. le président : Ah! voici une nouvelle fonction que vous 
vous donniez. (On rit.) 

Virmaître : J'avais 100 fr. par mois pour surveiller les 
Champs-Elysées. (Rire prolongé.) 

La dame Bellet, qui tenait l'hôtel de la rue Tronchet, a vu 
les deux accusés s'occuper de l'emballage des meubles. Den-
ham présidait, en robe de chambre, à ces opérations ; ils 
avaient tous les deux une assurance, un aplomb impertur-
bables. 1 

Barrois, domestique de l'hôtel : M. Denham m'a loué une 
chambre le lendemain, pendant qu'on faisait l'emballage ; je 
demandai à M. Virmaître : « Quel est donc ce jeune homme ?— 

.proches sur ce qui s'était passe a t i 
tamisions, dans lesquelles il disait 
compromettantes. Virmaitre m a tait c 
où était Denham, et il m'a renfermée 

par derrière pour arriver aux clés. On a trouvé près de ce meu-
ble une tenaille, une pinc 
briser ce meuble. 

s pince et un gros clou, qui ont dû servir 

C'est un bien bon jeune homme (on rit), j'ai fait avec son père 
beaucoup d'affaires, et je viens d'en faire une avec lui. «(Nou-
veaux rires.) 

A l'emballeur, Virmaître a dit que Denham était un mar-
chand de curiosités d'Amérique, qui venait de faire des em-
plettes. 

Virmaitre. C'est vrai ; c'est Denham qui m'avait dit de dire 
ça* 

Letémoin. Ces messieurs ont fait marché tous les deux avec 
moi . Denham m'a dit : Voici mon homme d'affaires, vous vous 
entendrez avec lui. 

D, Qui vous a payé? — R. C'est Denham. 
M, le président : Allons ! les rôles sont assez également ré-

partis. 

M' Lachaud : C'est ce que nous désirons établir. 
Un ouvrier emballeur : Ces deux messieurs ont assisté à 

l'emballage. M. Virmaitre était couché sur une pile de linge. 
U nous disait : Travaillez bien, mes amis, on vous paiera à 
boire. 

Virmaitre : C'était juste. 
M. le président: Témoin, allez vous asseoir. 
Le témoin : Merci, Monsieur. 
La femme Sxis, concierge de la maison où demeurent Vir-

maître et la fille Bernard : Un invalide est venu me donner une 
lettre pour madame Virmaître; je la lui donnai et elle se mit à 
rire en disant : Quelle bêtise! c'est uu homme qu'on veut faire 
aller ; dites que je n'y suis pas. 

M. le président, à l'invalide : Qui vous avait donné cette 
lettre ? 

L'invalide: C'était M. Denham. 
M. le président: Fille Bernard, que disait cette lettre? 
La fille Bernard : Dans cette lettre on me disait : « Tu te 

diras arrivant de Belgique, ne connaissant pas Paris, et tu te 
feras promener par le porteur de cette lettre. » Je n'ai pas 
voulu me faire promener dans Paris, que je connais parfaite-
ment. 

M. le président : C'est cela, on voulait se débarrasser d'un 
surveillant qui n'était cependant pas très redoutable. 

On entend la sœur de Denham. Elle témoigne de la répu-
gnance que son frère avait à se lier avec Virmaître. Elle nie 
avoir dit que la fille Bernard ait cherché à pousser son frère 
au vol qui a été commis. 

Bittler, le eondamné du 17 novembre 
pète ce qu'il a dit à l'audience où i 
sé sur l'ignorance complète dans laquelle il aurait été sur le 
vol commis à l'hôtel de M"' e de Caumont. 

M*" de Caumont: Je demande à faire une observation. U 
ne me paraît pas possible d'admettre cette bonne foi. Uy avait 
des objets de fort grande dimension qui n'ont pu être trans-
portés qu'avec un brancard et qui ne figurent pas sur le borde 
reau de vente remis à cet homme. 

L'aidience est renvoyée à demain pour les plaidoi-
ries. 

D. On vous a restitué sept caisses venant des Etats Unis? — 
Ç- Oui, Monsieur le président, mais il y avait beaucoup plus 
tle linge que trois fois autant de malles n'en contiendraient, 
c était du linge damassé avec chiffre et couronne; ça n'est 
pas revenu. 

,
u

- A combien avez-vous évalué la totalité du préjudice cau-
se, chez vous?— R. J'avais d'abord ditS0,000 francs ; mais je 
a imaginais pas qu'on avait enlevé des tableaux, des meubles, 
■BJtitaosîtés. Aujourd'hui, j'évalue la totalité du préjudice à 
■HWW francs, et c'est un minimum. 

Vtnham : Je demande à M™" de Caumont si, en partant, elle 
e ma pas dit : « Il faudra tailler les rosiers et apporter des 

«eurs chez M. de Caumont. 

u' ie Caumont : C'est vrai. 
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COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Mauge-du-Bois-des-Entes , conseiller. 

Audience du 12 avril. ■ 

UN CANDIDAT A L'AS .-EMBLËÈ NATIONALE. •—■ CRIS SÉDITIEUX. 

 ARRESTATION A L'A UDIENCE. 

Vinet est un ancien candidat à la représentation natio-
nale, il s'est présenté aux élections de 1848, et le succès 
n'a pas répondu à ses espérances. 

Depuis cette époque, Vinet n'a pas pardonné à ses con-
citoyens, il s'en prend à tout le monde, mais surtout à ceux 
qui ont refusé de ses bulletins et personnellemunt repoussé 
sa candidature. 

Le greffier donne lecture de l'acte de prévention : 
Vinet est accuse d'avoir : 1° à la fin de février, dans le 

cabaret de la veuve Siméon, à Gien, proféré publiquement 
contre Garnier les paroles suivantes : « Mon parti va bien-
tôt avoir le dessus.... je te ferai guillotiner un des pre-
miers sur la place. Tu es nuisible à la société.... il faut 
que tu y passes comme tant d'autres!...» et d'avoir cherché 
à troubler la paix publique en excitant le mépris ou la 
haine des citoyens les uns contre les autres ; 

2° D'avoir, le 6 mars dernier, dans le cabaret de 
Roullet-Fautot, à Gien, proféré publiquement, contre des 
individus qui se trouvaient alors dans ledit cabaret, les pa-
roles suivantes : « Il faut purger la société des gens qui lui 
sont nuisibles... Tilloux passera le premier, Garnier le se-
cond, Leblanc le troisième. Quand nous aurons le dessus, 
il y en a 400 dans Gien, non compris la campagne, qui 
doivent y passer. C'est le père Racinetquicst l'assommeur. 
11 doit en assommer vingt-cinq par jour à raison de 5 fr 
par tête C'est moi, Vinet, qui les amènerai un par un 
conduits entre quatre hommes pour être assommés ! » et 
d'avoir ainsi clierché à troubler la paix publique en excitant 
le mépris ou la haine des citoyens les uns contre les au-
tres. 

Répondant aux questions d'usage, le prévenu déclare 
s'appeler Simon Vinet, âgé de trente-neuf ans, bouch 
Gien. 

Le premier témoin est le sieur Leblanc, boucher. 11 dé-
clare avoir entendu le prévenu proférer les propos qui 
sont'rapportés dans l'acte d'accusation. 

Vinet se lève, et d'une voix bruyante il s'écrie : 
Ma conversation n'a pas été comme on vient de le dire, 

Messieurs. J'étais-t-au cabaret de la veuve Siméon. Le 
père Leblanc entre et dit en nie voyant : « Ah ! voilà notre 
député. » Je réponds : « Bas encore, et tant pis que ce ne 
soit pas la vérité, je ne serais pas ici à boire le vin blanc 
(On rit.) Le père Leblanc ajoute : «Eh bien! auxprocbai 
nés élections, nous allons vous nommer le chef. » 

Leblanc : C'est faux. 

Vinet, avec vivacité et en gesticulant : Si fait, vous 1 a-
vez dit, et j'ai ajouté : « Mais si j'étais nomme chel de a 
manière que vous voulez dire, c'est vous qui y passeriez le 
premier. » Leblanc reprend : Je serais jaloux dy passer 
tout seul, car il y en a d'autres que vous n'a'mez pas plus 
que moi, Tilloux et Garnier. » Pourquoi donc qu'il me 
parlait de Tilloux et Garnier? Je vas vous le dire : 

Aux élections, M. Tilloux vint me voir et me dit : « Vi-
net, si j'étais nommé du conseil municipal, j'en ferais des-
tituer pas mal dans les Ponts-et-Chaussées. >• Tilloux est 
nomme! bien. Cinq n six mois après, je le rencontre sur le 
pont et je lui dis : « Khi bien ! vous en êtes du conseil, et 
dans les Ponts-et-Chaussées il y a toujours le même 
compte. — Ah ! si vous y étiez, me répond M. Tilloux, 
vous verriez qu'on ne fait pas ce qu"on veut. » Voilà pour 
M. Tilloux. Quant à Garnier, ça date du moment où je me 
suis présenté. 

M. le président : Présenté, où? 
Vinet : A la représentation nationale. (On rit.) Est-ce 

que je ne pouvais pas me présenter comme les autres? 
Garnier voulait avoir une place, il me dit : « Vinet, si vous 
avez le bonheur de réussir, vous devriez bien m'être utile, 
je me recommande à vous. » Tout ça se passait en 1848. 
Je dis à Garnier : « Nous verrons, quelle place voulez-
vous? —■ Dame! répond Garnier, moi qui suis ancien 
maître de poste, çam'iralt bien de monter à cheval. Nom-
mez-moi garde-général des forêts. » Les élections sont 
venues, je n'ai pas réussi, je n'ai pas pu lui donner la 
place, et depuis ce temps là M. Garnier m'a méprisé. Voilà 
pourquoi, Messieurs, M. Leblanc m'a parlé ce jour-là de 
M. Tilloux et de M. Garnier. 

Leblanc : Tout ça n'est pas vrai , Messieurs. 
M. le président, au témoin : Vinet disait qu'il voulait 

purger la société des gens nuisibles. Qu'entendait-il 
par là ? 

Leblanc ■ Dame ! les gens nuisibles à son parti. 
Vinet : Moi, un parti ! je n'ai pas de parti. 
M. le président : Cependant, depuis trois ans , vous 

vous faites remarquer à Gien par votre exaltation. Vous 
êtes animé des sentimens les plus violens et les plus hos-
tiles contre tous ceux qui ne partagent pas vos opinions. 
Vous avez une grande exaltation politique. 

Ici Vinet se lance dans une digression déclamatoire où 
nous renonçons à le suivre ; c'est une série de récrimina-
tions contre le témoin. 

On introduit le second témoin ; c'est le sieur Chauviset. 
Il nous est impossible de saisir un mot de cette déposition. 
Chauviset est le plus enrhumé de tous les témoins ; il ne 
parle pas, il tousse, et il ne sort de sa poitrine que des 
sons éteints et inarticulés. 

Vinet, à demi-couché sur son banc : Vous ne pourriez 
pas parler plus haut ? (On rit.) 

M. le président : D'abord, prévenu, tenez-vous mieux, 
ayez une posture plus respectueuse, sans quoi je vous fe-
rai monter sur le banc des accusés. 

Vinet recommence contre le témoin un long récit illustré 
de gesticulations, el dit en terminant : «M, Chauviset a un 
frère qui est curé, et j'ai dit que c'étaient les curés qui fai-
saient tout le mal... » 

M. le président, interrompant : Taisez-vous, dans votre 
intérêt. 

Garnier, cabaretier, était présent lorsque Vinet a proféré 
dans le cabaret les propos qui lui sont reprochés. 11 n'est 
pas vrai que le témoin ait jamais demandé une place do 
garde- général. Au contraire, dit-il, c'est M. Vinet qui est 
venu me trouver et qui m'a dit que, si je voulais me mettre 
de son parti, j'aurais de très belles places. Je n'ai pas pris 
tout cela au sérieux. 11 m'en veut d'ailleurs, parce qu'en 
1848 j'ai refusé de prendre de ses bulletins, c'est pour cela 
qu'il m'a dit qu'il me ferait guillotiner, et un tas de propos 
comme cela. 

Vinet : C'est un faux. M. Garnier est un homme que je 
rencontre sur le pont, que je vois verbalement (on rit) ; 
mais c'est tout. M. Garnier méprise tout le monde, et on 
ne va pas avec lui, parce qu'il rapporte tout. 

M. le président : C'est-à-dire que vous accusez tous les ' 
témoins, les uns après les autres. 

On introduit un autre témoin ; c'est le pèreRacinet, vieil-
lard à cheveux blancs, celui que Vinet voulait prendre pour 
assommeur. >< Un jour, dit-il, M. Vinet vient me trouver et 
me dit: « Tiens! tu feras mon affaire. La révolution va 
venir, tu seras notre assommeur. T auras 5 francs par 
tête. » Je lui ai dit : « Laissez-moi tranquille, je suis un 
honnête homme, je garde ma réputation. » M. Vinet me 
reprochait aussi de n'avoir pas voté pour lui en 1848. 

Vinet : Je ne dirai pas à Racinet qu'il ment ; mais je lui 
dis qu'il se trompe, c'est la même chose. Le prévenu re-
prend ensuite ses récriminations contre les témoins. 

Racinet : Mais c'est des contes qu'il vous dit là, Mes-
sieurs. — Au prévenu : Vous êtes un faux. 

Vinet : Je vous dis que vous m'aviez promis de voter 
pour moi. 

Ravinet : Mais ça n'est pas vrai. 

Vinet : Si, vous me l'aviez promis, et vous m'aviez dit : 
Etre gouverné par l'un ou par l'autre, par Pierre ou par 
Paul, ça m'est égal, puisqu'on est toujours mal gouverné. 
(On rit.) Plus tard encore, je vous ai revu, nous avons re-
causé ensemble, je vous ai parlé de la loi du 31 mai. 

Racinet: Ah! ben, oui. Et je vous ai dit : « Qu'est-ce 
que ça prouve ? » 

Vinet : Je vous ai expliqué la loi. Je vous ai dit : « Ça 
prouve, père Racinet, que vous n'êtes plus bon à rien (on 
rit), que vous ne pouvez plus môme être témoin. 

Racinet : Je ne connais pas la loi du 31 mai. Vous pre-
nez tout ça sous votre casquette. (Nouveaux rires.) 

M. Morel, commissaire de police à Cien, l'ait connaître 
comment il a dressé procès-verbal après avoir eu connais-
sance des propos tenus par Vinet. Nous avons fait, dit-il, 
une perquisition chez lui; nous n'avons trouvé qu'une liste 
de vingt noms pour le renouvellement du Conseil muni-
cipal. 

M. le président, au témoin : Quelle est à Gien la posi-
tion du prévenu? — R. Sa position de fortune est d'abord 
très mauvaise. Quant à sa moralité, elle n'est pas meil-
leure. C'est un homme qui boit, qui se livre au jeu et bal 
sa femme. 

M. le président : Vinet, n'avez-vous pas été déjà con-
damné pour cela? 

Vinet : Vingt-quatre heures de prison, pour l'avoir 
poussée. (On rit.) 

M. le président '. C'est-à-dire pour l'avoir battue. 
M. Morel ■■ Vinet est un homme très mal famé à Gien. Il 

a aussi une grande exaltation politique, et les mauvais 
propos lui sont habituels. 

M. CkëiTiér, avocat-général, soutient l'accusation. Vi-
net, dit-il, est un de ces orateurs de cabaret qui enfilent au 
bout les uns des autres de grands mots qu'ils ne compren-
nent pas et qui s'en vont dans les campagnes, semant 
l'inquiétude et s'adressant aux plus mauvaises passions. 
Il s'est porté candidat à la représentation nationale, et 
c'est une ambition rentrée qui le rend si violent contre ses 
concitoyens. M. l'avocat-général insiste pour que ces pro-
pos et ces excitations, qui sont de nature à troubler la 
tranquillité publique, ne soient pas laissés impunis. 

M' Cotelle, avocat nommé d'office, commence par re-
pousser toute solidarité avec les sentimens du prévenu. 11 
examine seulement le caractère constitutif du délit d'ex-
citation à la haine des citoyens. Il pense que les propos 
n'ayant pas été proférés publiquement, mais ayant seule-
ment été tenus a des particuliers, doivent être considérés 

comme dos menaces verbales, ne tombant pas sous l'ap-
plication des lois de 1819 et 1848. Quant à Vinet, ce n'est 
pas un homme sérieux, son exaltation politique lui a brûlé 
le cerveau, c'est un fou, et à ce titre il demande sou ac-
quittement. 

Le jury rend un verdict de culpabilité avec admission 
de circonstances atténuantes. 

M. le président : Vinet, avez-vous quelque chose à dire 
sur l'application de la peine? 

Vinet: Moi, non... Cependant j'ai à dire... 
Vinet, dont le visage exprimcla colère, se dispose à pro-

noncer un discours. Son défenseur le lire par sa blouse 
et le fait asseoir. 

La Cour condamne Simon Vinet à un mois de prison 
sans amende. 

La Cour lève l'audience et se retire. Vinet semble d'a-
bord tout étourdi el s'entretient un instant avec son dé-
fenseur qui l'engage à se calmer. Puis loul-à-coup sa co-
lère éclate, il se lève brusquement,et, se dirigeant àgrands 
pas vers la porte de sortie, il crie à tue-lêle et en agitant 
sa casquette : Vive la République démocratique et so-
ciale f 

Aussitôt deux gendarmes se précipitent sur Vinet et 
l'arrêtent. Vinet est pâle de colère. Il demande ce qu'il a 
fait et demeure consterné quand son défenseur lui explique 
qu'il a poussé un cri inconstitutionnel et commis un nou-
veau délit. Bientôt les gendarmes, sur l'ordre de M. le 
président, conduisent Vinet devant M. îe jugè d'instruc-
tion. 

Vinet comparaîtra devant les assises prochaines. Mais 
celte fois il attendra en prison, car il a été immédiatement 
écroué. 

aiiioiviaiTE 

PARIS, 14 AVRIL. 

La 1™ chambre de la Cour d'appel a confirmé un juge-
ment du Tribun aide première instance de Paris, du 8 mars 
1851, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Jules-Alphonse 
de Barthélémy par Jean-Baptiste de Barthélémy. 

— C'est le 29 de ce mois que Joseph Viou, accusé d'as-
sassinat suivi de vol, comparaîtra devant le jury de la 
Seine. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 
Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 
sous la présidence de M. le conseiller Bresson : 

Le 16, Dunan, vol avec fausse clé dans une maison ha-
bitée ; Ginesti, vol avec effraction par un serviteur à ga-
ges ; veuve Guillard, vol par une domestique ; le 17, fille 
Coste, idem ; fille Stoubenfoll, idem ; Tailler, vol par un 
homme de service à gages ; le 19, Leneuf, dit de Sourde-
val, blessures graves avec préméditation, ayant entraîné 
une incapacité de travail de plus de vingt jours ; le 22, 
Davoust, faux en écriture de com Tierce; femme Dubois, 
vol par une femme de s'rvice à gr ges ; fille Lqjoliot, idem; 
le 23, Marchai et Michelin, viol commis de complicité; le 
24, Riotte, banqueroute frauduleuse ; Fossard, attentat à 
la pudeur sur une jeune fille; le 25, Azéma, idem; Bellet, 
vol avec escalade dans une maison habitée ; Schenbent, 
coups à son père ; Pelissery et femme de Lacombe, délit 
de presse, écrit intitulé : Réformes démocratiques ; le 26, 
Courtin, empoisonnement sur sa femme ; le 28, Romande, 
vol avec effraction dans une maison habitée; Viremaitre et 
Desiles, outrage à la morale publique, journal le Corsaire, 
numéro du 19 mars ; le 29, Viou, assassinat suivi de vol 
commis par le domestique de M. Desfontaines ; le 30, 
Huart, extorsion de signature ; Bertrone, faux en écriture 
de commerce. 

— Ce matin, de nombreux détachemens do troupes de 
tous les corps en garnison à Paris se sont rendus à onze 
heures dans la cour d'honneur de l'Ecole-Militaire pour 
ass

:
 1er à la lecture et exécution des jugement rendus par 

lc*Go:;seils de guerre de la 1™ division contre des militai-
damnés à des peines afflictives et infamantes ou à 
Lu briHilet et des travaux publics. 

Parmi ces condamnés se trouvait Voisy, ex-sapeur-pom-
pier de la VKle de Paris, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité pour crime d'assassinat, avec circonstances at-
ténuantes, sur la ] lëricntie de Jean Chaillou, domestiqu 
docteur Cazeaux-. Cet lion, me a entendu à genoux 
ture de son jugement; sans éprouver aucune àpr>a-

^Hp,y~ .—-

Plusieurs autres milit tires, condamnés au boulet ou aux 
travaux publics, ont été amenés au centre du carré. La 
peine prononcée contre eux n'étant qu'afflictive, ils n'ont 
pas subi la dégradalion militaire, mais ils ont entendu la 
lecture de leur sentence avec le cérémonial prescrit par 
l'arrêté du 19 vendémiaire an XII. 

— Un sieur G., ancien officier, appartenant à une des 
plus honorables familles de la Belgique, était venu au com-
mencement de l'année dernière fixer sa résidence à Paris 
où, pendant quelque temps, il mena une existence brillante' 
Mais peu à peu ses ressources s'épuisèrent, et, comme à 
mesure que disparaissait sa fortune, il ne changeait rien à 
ses habitudes de luxe et de prodigalité, il se trouva bien-
tôt réduit aux expédions. 

Dans celte extrémité, le sieur C... ne recula pas devant 
l'idée d'un crime qui pouvait lui servir à prolonger plus ou 
moins longtemps son apparence de richesse ; il commença 
par commettre de nombreuses escroqueries au préjudice 
dos fournisseurs de toute espèce auxquels il avait eu af-
faire durant sa prospéri té, puis, quand cette ressource fut 
épuisée, il recourut à l'escompte de fausses valeurs pour se 
procurer des sommes importantes. Mais de nombreuses 
plaintes adressées au parquet ne tardèrent pas à le signa-
ler, et à la suite d'une enquête qui en démontra le %\en 
fondé, un mandat d'amener fut décernée contre lui. 

Avant-hier samedi, un commissaire de police, accom-
pagné d'inspecteurs du service de sûreté, se présentait de 
grand matin au domicile du sieur G..., et pénétrait dans sa 
chambre à coucher sans laisser à son domestique le temps 
de le prévenir. 

A la vue du magistrat, le sieur C... qui était encore au 
ht, ne doutant pasque l'on vînt procéder à son arrestation 
sauta précipitamment hors de son lit, courut à une petite 
toilette placée à peu de distance dont il ouvrit un titoir et 
saisissant un rasoir, chercha à se couper la gorge. ' ' 

Heureusement les inspecteurs qui accompagnaient le 
commissaire avaient deviné son intention et s'étaient pré-
cipités dans la même direction que lui, et lui saisissant le 
bras à temps, ils lui arrachèrent le rasoir et l'empêchèrent 
d'accomplir sa funesto résolution, 

Une perquisition fut faite alors daus l'appartement et 
son résultat fut de faire découvrir un grand nombre da 
bdlets à ordre, de lettres de change, de mandats, toutes 
pièces fausses tirées ou acceptées par des banquiers do 
Paris, des cardinaux romains et de riches capitalistes. 

Ges pièces do conviction saisies, et le procès-verbal du 
commissaire de police dressé, on se disposait à conduire 
le sieur C... au dépôt delà préfecture, lorsque tout-à-
coup on le vit pâlir et chanceler, On attribuait ce malaise 
a I émotion naturelle causée par sa mise en arrestation 
quand dos voniissetneus réitérés firent craindre une nou' 
voile tentative de suicide. En effet, le sieur C intewo 

gé, déclara que ne voulant pas survivre à sou déshonneur 
il était parvenu a tromper la vigilance do sos gardiens, et 
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que, dans un moment où il était moins attentivement ob-

servé, il .avait avalé une dose de poison qu'il avait su 

soustraire à tous les regards. 

Gomme les symptômes d'empoisonnement faisaient de 

rapides progrès, on s'empressa de conduire le prisonnier à 

l'Hôtel-Dieu, où des soins lui furent donnés avec assez de 

succès pour qu'en peu de temps il se trouvât tout à fait 

hors de danger. 

Aujourd'hui le sieur C... n été oxtr i' de l'Hôtel-Dieu et 

amené au Dépôt pour y être uns à la disposition de la jus-

tice. Interrogé sur l'origine du poison a l'aide duquel il 

avait tenté de mettre fin à ses jours, il a déclaré qu'ayant 

eu occasion do se défaire d'un chien de chasse qui le gê-

nait, il avait fait composer par un pharmacien des boulet-

tes vénéneuses, et que c'était en avalant une de ces bou-

lettes, qui était restée en sa possession, qu'il avait cherché 

à attenter à ses jours. 

— Ainsi cpie nous en avons fait mention dans notre pré-

cédent numéro, le service de sûreté, dans la journée d'a-

vant-hier, avait arrêté neuf malfaiteurs de la plus dange-

reuse espèce ; mais ce n'était là que le prélude d'opéra-

tions plus importantes, et la nuit dernière, sept autres in-

dividus contre lesquels s'élèvent des charges beaucoup 

plus graves, ont été surpris, arrêtés et placés sons la main 

de la justice. 

Les neuf premiers arrêtés avaient bien, il est vrai, avoué 

une partie de leurs mélaits, mais ils s'étaient tus sur d'au-

tres, et c'était à quelques mots qui leur étaient échappés 

que M. Canler devant lequel ils avaient été amenés, avait 

deviné qu'ils étaient en relations avec d'autres voleurs de 

profession. Les indices qu'il avait pu recueillir, tout fai-

bles qu'ils fussent, furent cependant suflisans, et des or-

dres sévères furent donnés pour surveiller des maisons 

garnies mal famées qui avaient été fréquentées par R..., 

et ses complices. 

A cet effet, deux brigades d'inspecteurs du service de 

sûreté, agissant simultanément, l'une rue du Paon -Saint-

Victor, l'autre rue de Lévis, aux Baliguolles, exercèrent 

une surveillance active sur les maisons qui leur avaient été 

signalées. 

Hier, à onze heures du soir, la première opérait l'arres-

tation des nommés M., B., B_. et L., au moment où ils 

rentraient chargés d'une glace de grande dimension qu'ils 

venaient de voler dans une des maisons en démolition 

de la rre de Chartres. 

La seconde, à peu près à la même heure, obtenait un 

résultat non moins complet aux Batignolles, et s'emparait 

des nommés F., O. et IL, qui étaient trouvés nantis, en-

tre autres objets, d'une grande quantité de reconnaissan-

ces du Mont-de-piété, constatant l'engagement fait dans la 

journée même d'objets qu'ils avaient volés. 

De ces sept voleurs, quatre avaient pour industrie spé-

ciale de dévaliser les maisons en démolition qui restent 

presque constamment abandonnées la nuit sans gardiens ; 

les trois autres, au-contraire, appartiennent à la catégorie 

des voleurs au bonjour, et n'opéraient qu'à cette heu"e ma-

tinale où les trois quarts des habitans de Paris sont encore 

plongés dans le sommeil. 

Du reste, se voyant pris en flagrant délit, ils se sont dé-

cidés à faire des aveux complets et ont retracé complaisam-

Kierit la nomenclature complète de leurs méfaits, au grand 

préjudice des recéleurs. C'est ainsi que l'on a su que des 

omemens de cristal et de bronze, trouvés au domicile de 

la rue du Paon, provenaient de la tombe d'une dame Ber-

themieux, au cimetière du Montparnasse, et qu'une grande 

quantité d'effets d'habillcmens engagés au Mont-de-Piété 

étaient le résultat d'une razzia opérée par la bande des 

bonjouriers dans les hôtels garnis des boulevards Mont-

martre et des Italiens. 

Ces sept individus ont été mis à la disposition de M. le 

procureur de la République. 

— Hier, le sieur Gouttière, sergent de ville de l'attribu-

tion des voitures, a trouvé sur le boulevard, à peu de dis-

tance de la rue Laffitte, un portefeuille contenant 90 billets 

de Banque de mille francs et divers effets de commerce re-

présentant une somme 14,000 francs. Il s'est empressé de 

déposer ces valeurs chez M. Roussel, officier de paix, qui 

les a rendues aujourd'hui à leur propriétaire, négociant du 

quartier Montmartre. 

DEPARTEMENS. 

VIENNE (Poitiers, 12 avril). — Nous avons parlé plu 

sieurs fois des poursuites dirigées contre le sieur de Viltèrs. 

ancien magistrat, accusé de faux par intercalation de 

pièces fausses dans les archives d'Angers. 

La Cour de Poitiers était saisie, par suite du renvoi que 

lui avait fait de la procédure la Cour de cassation, après 

annulation de l'arrêt la Cour d'Angers, qui avait déclaré 

n'y avoir lieu à suivre. 

Par arrêt du 12 avril, la Chambre d'accusation a ren-

voyé le sieur de Villers devant la Cour d'assises de la 

Vienne. 

ARIÉGE (Foix), 8 avril. — Bertrand Marfaing, dit Ber-

tin-Langenèze-Cahurco, de Gestiès, canton de \icdessos, 

condamné, le 28 janvier dernier, à la peine de mort, pour 

assassinat suivi de vol, a subi sa peine hier matin. 

Le 20 septembre 1850, Marfaing, libéré depuis quel-

ques mois de la maison centrale d'Aniane, où il avait pas-

sé deux ans pour soustraction frauduleuse, se trouvait, 

vers midi, au lieu appelé Laspassos, sur le chemin public 

de Siguer en Andorre. Il vit venir le nommé Saoulet, An-

dorran d'origine, qui, chargé de tèze, bois résineux dont 

on se sert pour brûler, s'acheminait lentement vers Taras-

con-sur-Ariége, où la foire devait se tenir le lendemain ; 

il l'assassina à coups de hàcheron, le dépouilla et aban-

donna le cadavre sur le chemin. Traduit pour ces faits de-

vant la Cour d'assises de l'Ariége, il a été condamné à la 

peine capitale Son pourvoi en cassation contre cet arrêt a 

été rejeté le 20 février ; son recours en grâce n'a pas été 

mieux accueilli, et l'ordre d'exécution a été, il y a quel-

ques jours, transmis au parquet de Foix. 

Hier matin à 4 heures, Marfaing fut averti qu'il n'avait 

que peu d'instans à vivre. Il reçut cette terrible nouvelle 

avec le sangfroid qui ne l'avait jamais quitté. A l'arrivée 

de M. Boy, aumônier des prisons, il s'inclina respectueu-

sement devant le ministre de Dieu, qui l'écouta en con-

fession; Morfaing baisa l'image du Christ et fut à l'instant 

saisi d'un mouvement convulsif, qui fut suivi d'un effroya-

ble éclat de rire. 

Arrivèrent les exécuteurs, venus de Toulouse, de Per-

pignan et de Foix. La toilette s'opéra, et l'on vit le funè-

bre cortège descendre tristement des tours. En aperce-

vant l'échafaud, dressé pendant la nuit sur le Champ-de-

Mars, près de la porte du cimetière, Morfaing frémit ; son 

visage était fortement coloré, son regard fixe, sa démarche 

assurée; il monta les degrés, baissa la tête et, pendant 

qne la cloche de Saint-Volusien tintait le glas funèbre, le 

glaive de la loi s'abaissa. 

La foule était immense ; les étrangers étaient accourus 

pour assister à l'expiation d'un grand crime, commis au 

dacieusement, en plein jour, el avoué au dernier moment, 

par un jeune homme de vingt-quatre ans, sans moralité, 

sans principes, et souillé de vices. 

Selon l'usage, après l'exécution, a commencé la vente 

de la complainte, accompagnée du portrait du condamné. 
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— OÉRA-COMIQUË. — On annonce pour aujourd'hui 
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SPECTACLES DU 15 AVRIL. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, M. Pantalon, la Chanteuse 

TuÉATRE-IrALiEN. — La Figlia del reggimeato. ' * ' 
ODÉON. — Les Contes d 'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Femme, le Docteur Chiendent, le Second 
mari, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

iAISÛS RUE ui BABYLONE. 
Elude de M" VAKIN, avoué à Paris, rue Montmar 

ire, 139. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, lesamed' 

20 avril 1851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sises à Paris, rue 

de Babylone, 56. 

Superficie, 154 mètres 79 centimètres environ 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à : 

4° M c VABIN, avoué poursuivant, rue Montmar-

tre, 139 ; 
2° M 0 Mouillefarine , avoué , rue Montmartre 

164. (4389) 

MAISON RUE PAYÉE-ST-SAPEUR, 
Etude de M BASETTI, avoué, rue du Petit-Car 

reau, 1, à Paris. 

Vente sur publications judiciaires , au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Pavée-Saint-

Sauveur, 2. L'adjudication aura lieu le 30 avril 

1851. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : ,.• 

Audit M' RASETTI, avoué poursuivant la vente, 

rue du Petit-Carreau, 1. '4391) 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : A M" POUSSE! , avoué poursui-

vant, rue des Réservoirs, 14; 

2° A Me Mesnier, avoué, place Hoche, 10. 

(4058) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

(OI-*S). 

rue Saint-

PRES VERSAILLES. 
Etude de M e POUSSET, avoué à Versailles, rue 

des Béservoirs, 14. 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 

conversion de saisie immobilière, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance séant à Versailles, le jeudi 24 

avril 1851, à midi, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ traversée par 

deux cours d'eau formant trois chutes (déclarée 

usine par ordonnance royale), située au hameau 

de la Minière, commune de Guyancourt, arrondis-

sement, de Versailles, sur la route départementale 

do Versailles à Chevreuse, à environ 3 kilomètres 

de Versailles. 
Celte propriété est propre à toutes les industries 

ayant besoin d'eau et de force motrice; elle peut 

être une jolie maison de campagne ou une maison 

de rapport. 

Mise a prix : 35,000 fr. outre les charges. 

DOMAINE BE BERT; CHERI 
Etude de M c BAYÉ, avoué à Bcauvais 

Jean, il. 

DOMAINE DE BERTICHÈitES, d'un seul tenant, 

sur la commune de Chaumont (Oise), à vendre par 

suite de surenchère sur conversion de saisie et baisse 

de mise à prix, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil do Beauvais, le samedi 3 mai 1851, heure 

de midi. 

Ce domaine consiste en château, terres, ferme, 

prés et bois, de la contenance totale de 308 hectares 

43 ares. 

La mise à prix est de : 441,800 fr 

La ferme est louée par bail authentique jusqu'en 

1 1858, moyennant un Fermage de 10,600 fr., y com 

pris 100 fr. de faisance et l'impôt, à la chirge par 

le propriétaire d'une redevance en nature estimée 

400 fr. par an. Le propriétaire jouit par lui-même 

des autres biens , dont le revenu brut dépasse 

6,500 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

1° Aux propriétaires, sur les lieux ; 

2° Audit M" RAYÉ, avoué à Beauvais, rue Saint 

Jean, 41, poursuivant la vente; 

3° A M c Batardy, notaire à Marines ; 

4° Et à M c Lesbroussart, notaire à Chaumont 

(Oise), dépositaire du plan, des litres de propriété 

et du bail delà ferme. (4403) 

une heure, jusqu'au 5 mai 1851. (5300) 

PAPETERIE DÉCHARC01 " 
nuélfe des actionnaires est convoquée pour le lundi, 

5 mai 1851, à deux heures, au siège social, place 

des Victoires, 5. (5301) 

BACCALAURÉAT. 
PENSION BONNIN, 

rue de Sorbonne , '14. 

Chaque interne a une chambre complètement meu-

blée; les externes sont admis au mois ou à forfait. 

Eu vente chez MM. BONNIN , auteurs : Manuel du 

baccalauréat ès-lellres, 5 ! édit., net 5 fr. — Id. du 

baccalauréat ès-sciences, net 4 fr.—Commentaires 

du droit français, i vol. in-8", net 21 fr. (5273) 

p d'assuiances sur la vie, au comptoir, 

I passage Saulnier, 7. On demande sans 

cautionnement des corresponde us en province. 

(5244) 

CRÉANCES 
RECOUVREMENT SANS FRAIS, ACHAT. 

— A. Cousin et O', rue Bleue, 14 

(5267) 

tés, langueurs, palpitations, débilités, faiblessess 

malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-

bles. Les méthodes de traitemens emp oyés par M™1' 

Laehapellé sont le résullet d'études spéciales et 

d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 

simples qu'intàillibles. Consultations tous les jours 

de 3 à 5 heures, rue Monthabor, 27, près des Tui-

leries. (5179) 

II. 11% ACTIONNAIRES 
nérale des magasins d'entrepôt du Nord et de l'Est 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle, 

prescrite par les statuts, aura lieu jeudi, 1" mai 

prochain, heure de midi, chez Lemardelay, rue de 

Richelieu, 100. (5299) 

ii, p. BEiOïST-D'AZï rJéîs: 
actionnaires de la société des Mines de liiel qu'une 

assemblée générale extraordinaire de la société 

aura lieu le 10 mai 1851, à deux heures précises, 

rue Bichelieu, 100. 

L'assemblée aura à délibérer sur la dissolution 

de la société, d'après l'article 43 des statuts. 

Les actions devront être déposées chez MM. Blac-

TRÈS BONS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre-

A 45 c. la b"% — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre" 

A 50 c. la b llc , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RIC1IER, 22. (5237) 

RESPIRATION 
des 

voies do la 

Combattues par le FUMIGATEUR PECTORAL de 

J. ESPIC, mis en usage avec succès depuis 16 ans 

dans toutes les maladies des voies aériennes. Dépôt 

gsnéral à la pharmacie, 31, rue Ilauteville, Paris. 

(5290) 

AVIS MEDICAL. 
Le docteur SAMUEL LA'MERT, membre de l'U-

niversité d'Edimbourg, membre honoraire de la 

Société médicale de Londres, etc., ete., auteur de 

LA PRÉSERVATION PERSONNELLE et de la SCIENCE DE 

la VIE , a l'honneur d'informer les personnes qui 

désirent le consulter sur les différens désordres des 

Organes de la frenéroi/on résultant d' excès oa d'ha-

bitudes secrètes contractées dans la jeunesse, de la 

Syphilis, de la Gonorrhée, d'Ecoulemens, de Ré-

trécissemens, et sur les cas de Débilité nerveuse, 

de Faiblesse locale et générale, précurseurs de la 

stérilité, de V impuissance, de l'anéantissement des 

plaisirs de la vie et du but spécial du Mariage, 

que chaque jour il reçoit à sa résidence, 

37, SEDFORT SÇUARE, A LOBIQBES 

Les heures fixées sont de 11 heures du matin à 

2 heures de l'après-midi. Prix de la consultation : 

25 francs, soit personnelle, soit par correspondan-

ce. — Le secret est inviolable et les lettres rendues 

sur réclamations. — Les médicamens nécessaires 

sont expédiés avec sécurité dans toutes les parties 

du monde. M. LAROQUE jeune, libraire, 5, boulevard 

Montmartre, à Paris, est l'éditeur, des ouvrages du 

docteur Samuel La'Mert. 

La PRÉSERVATION PERSONNELLE est illustrée de 

quarante ligures coloriées sur l'anatomie, la phy-

siologie el les maladies des organes de la généra-

tion. Prix : sous enveloppe, 5 f. ; frasco, 5 fr. 50 c. 

La SCIENCE DE LA VIE , secret pour vivre longtemps, 

avec portrait et planches. Prix : 4 fr. ; franco, 4 f. 50. 

(5291) 

LIMONADE CAZEBSE 
foute citronnée. —20 bouteilles, 1 fr. 50 c. PU 

de ficelle! Serre-bouchon, 40 c, vingt pour 0 !ï 

au dépôt central de Ions les genres d'appareils i 
eau de seltzet do la Poudre 1). Fèvre,rueSaiut-Ha-
noré, 398 (400 moins 2;, au premier. (529* 

CHOCOLAT PELLETIER, 
exempt des graves incouvénieiis du contact des 

mains, a 1 f. 50, 2 f., 2 f. 50 cl 3 f. le 1/2 kj|
 m 

St-Deuis, 71 . Méd. d'arg. 39 et 49. Se tr, d.cti. Ville 

(3269) 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M""' LACIIAPHI.I.E , maîtresse sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 

succès dans le traitement des maladies utérines; 

guérisou prompte et radicale (sans repos ni régi-

me) des inflammations cancéreuses, ulcérations, 

pertes, abaissemens, déplaceniens, el de tous les 

que-Cersain, Brouillard, banquiers de la société, I vices et maladies des organes de la génération 

rue de Grammont, 21, tous les jours de onze heu- I causes fréquentes et toujours ignorées des stérili 

SIROP INCISIF DEHÂMMBilRE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princ/p. villes, 

(51 Go) 

D 4 0 S'ïl f ri n de CALABRE de POTARD , sont ein-
t &u l ILLIjâ ployées avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, TOUÏ, Irri-

tations de poitrine et les Glaires. Pli. r. St*Bonoté, 

271. (3"232) 

PILULES BE MORISON, ïfflS 
TIIAUD , ph., rue Louis-le-Grand, 33, à Paris. Les 

pilules qui ne sortent pas de cette maison sont con-

trefaites. (311)3) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. ÏÏÏÏ S 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5fr. le fla-

con (Affr.) M"10
 DUSSER , rue du Coq-St-Honoré, .9 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(5139) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1819. 

y i Qïnro ^as élastiques sans coutures de 
! liîiMjîiô. FLAMET jeune, inv. et fondateur de 

cette industrie en 1836, r. St-Martin, 143 nouveau. 

(5230) 

HPER8RIEL 
MÉDAILLE D'HONNEUR. 

TAFFETAS *TT 
pour l'entretien parfait des VÉSICATOIRES , toile vé-

sicante pour les établir vite et sans souffrant 

compresses, serre-bras perfectionnés, chez Um-

DRIEL , 28, rue des Martyrs. Dépôt faub Slontmar-

tre, 76-78, et les pharm. eu France et à l'étranger-
1
 (5212) 

TRÈS , syphilis; guérison assurée par le 

RATIF GIRARD, 10, rue d'Enghien. -j*
1 

lin-iite o a 

I ISAUPSO 5PŒ;4»W 

w M INJECTION 4 f. Nouv. appl. aux nu 

résisté au copahu et.muf 

INJECTION 
SAFFROV, o; ROB 

et t. I, pharm de Fr- et 

•„ si-DenisA 

" iBelgi<rie ' 

(5243) 

La publication lsigale des Actes «le Société emt obligatoire pour l'année 1851 dans la «AïKE'ffTE »ES l'KïBUTSAUX , I.S2 uUOlT et le •tOLit^AL CÉîWÉIîAli ï»".tl-'S*Sf!U !••*>• 

Vente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M0 MOUXLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 'a. 

Jïn l'hôtel (les Commissaires -Pri-
seurs, place de la ilourse, 2. 

Le 16 avril 1851. 

Consistant en table ronde, buffet, 
lioële, commode, etc. Au comptant. 

(4402) 

D'un acte sous seing privé, en da-
1c à Paris du trois avril mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, 

Il appert que la société entre MM. 

Pierre KOUGUilt et Marie - Victor 
MOttliAU, formée suivant acte sous 

seing prive, eu dale à Paris du di\-
neuf septembre mil huit cent cin-
. manie, enregistré le vingt du mù

7 
me mois et publié conformément a 
la loi, en noms collectifs h l'égard 

des susnommés et en commandite 
à l'égard des autres personnes qui 

auraient voulu y prendre pari, con-
nuesous la dénomination de Comp-
toir des Maîtres de forges, et dont le 

BUSiee.ta.il à Paris, rue de Vendôme, 
22, est et demeure dissoute a partir 

iludil jour, trois avril. 

Pour extrait -. 
Signé : P. UOUGIER. (3251) 

Par acte sous seing privé du deux 
avril mil huit cent cinquante-un , 

erireglstri a Paris le dix du mémo 
moi*, la société formée cuire M. 

Louis PRAX, négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Douane, 8, et M. 
Camille BERNARD, négociant, de-
meurant à Paris, boulevart Mont-
martre, 10, suivant acle sous seing 
privé du seize .juin mil huit cent 
cinquante, laquelle société avail 
pour but la fabrication et la vente 
des bouchons de liege, sous la rai-
son sociale L. PRAX et O, avec son 
siège à Paris, a été dissoute à partir 
du jour dudit acte, et M. Bernard 
est chargé d'en opérer la liquida-
tion. 

Paris, quatorze avril mil liait cent 

cinquante-un. 
C. BERNARD. (3253) 

Par acte sous seing privé, en date 
du premier avril mil nuit cent cin-
quante-un, enregistré a Paris le 
douze avril mil huit cent cinquante-
un, folio 14, verso, case 8, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Delestang, 

Une société en commandite a élé 
formée à Paris, au capital de vingt-
cinq mille francs, sous la raison so-
ciale ItliSANCENOT et C-; elle est en 

nom cblleetn à l'égard de M"« Be-
sancenot et en commandite seule-
ment à l'égard de la personue dési-
gnée à l'acte de société. 

Celte société a pour objet l'evploi-
I al ion du commerce de dentelles, 
iiogertoa, broderies et nouveautés. 

La durée eu est lixée à six aimées 
et le siège établi roc de Cléry, 32. 

Signée : B F.SANCENOT. (3251) 

TiiiiiUML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de div à quatre heures. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DENOB.US (Armand), nid 

de parapluies, rue Sle-Appoline, 6, 
le 19 avril, à 3 heures (N° 9858 du 
gr,)l 

Du sieur ;ORIOT (Amand), liino-

nadier,boul. St-Martin, 1, le 18 avril, 
à 12 heures (N° 9856 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tani sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux sijadics. 

NOTA . Les tiers-parleur» d'clfets 
ou cndosseinens de ces minitel n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grette leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉIUFIOAT. ET AFFIRMATIONS. 

Da sieur LEMONN1ER (Arsène), 
anc. nid de beurre, rue de la Oos-
sonneriv, 30, le 19 avril, il 3 heures 

(N°5i47 du gr.); 

Du sieur DERVOIS, tailleur, rue 

Richelieu, 3, le 19 avril, à 3 heures 
(N° 8261 du gr.); 

Du sieur SOURDRV, négociant, 

rue St-Victor, 85 ,ie 19 avril, à 9 heu-
res (N" 9712 du gr.); 

Du sieur CONCANON (James), 

bottier, rue Casliglione, 14, le 19 
avril à 9 heures (N" 9647 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOUG1N (Claude-Em-
manuel), passemenlier, rue Quin-

campoix, 58, le 19 avril, à 1 heure 
(N- 7729 du gr.); . 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il g a lieu, s'entendre déclaïf 
en état d'union, et, dans ce dernier 

Cis, être immédiatement consultés 
tant sur les faits: de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au grette communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

feu sieur PLANCHADAUX (Jac-

ques), couvreur, rue Poupée, IO , le 
19 avril, à 11 heures (N° 9649 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur dut» sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 

(lui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéancierset le failli peuvent 
prendre au grette communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS AI-RÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

UHOON'ET (Alexandre - Napoléon), 
ent. de bàtiinens, à Grenelle, en re-

tard de faire vérliler et d'affirmer 
leurs créances, sont inv. à se rendre 

le 19 avril à 9 h., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérilicalion cl 

à l'affirmation de leurs Uiles créan-
ces (N» 7058 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAII'.ES. 

Concordat CHARMER. 
Jugement du 4 avril 1851 , le-

quel homologue le concordat passé 

le 5 mars (851, entre le sieur CIIAR-

L1ER (Jean-Pierre), ent. de puils, 

avenue de la Sanle, 50, à Montrou-
ge, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Charlier de tous 

intérêts cl frais. 

Obligation par le sieur Charlier 
de payer à ses créanciers ce qui leur 

esl dù en principa'.dans un délaide 
cinq ans, par cinquièmes, à partir 

du l« evrit 1852 (N» 9077 du gr.). 

Concordat MARGOT1N. 

Jugement du 7 avril 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 
28 mars 1851, entre le sieur MAU-

GOTIN (Pierre-Ernest), mercier, à 
Neuilly (Seine), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Margotin des in-

terets et frais non admis, et de 80 p. 
100 sur le capilal. 

Les 20 p. loo non remis payables 

dans le délai de deux mois, à partir 
du 7 avril îssi (N° 9755 du gr.). 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du 2 avril 1851, lequel 
rapporte le jugement du 26 avril 

1850, déclaratif de faillite de la da-

ine DUPUISfEaurenee-EstherVlard 
épouse séparée de biens d'avec lè 

sieur Alexandre-Juan- Baptiste Du-
puis), ladite dame épieière il Paris 

rue des Noyers, 16; dit que les fonc-

tions de M. le Juge-commissaire el 
celles du syndic cesseront après le 

comptaquisera renlu parce diri 
mer; cl que la naine Dupuls sera 

remise a la teledu ses affaires (N-
9446 du gr.); i v 

ASSEMBLÉES DU 15 AVRIL 1851. 

NEUF HEURES : Février, md de vins, 

clôt. — Jacob, md de nouveautés, 

conc. 
UNE HEURE : Garau, md de vins, 

synd. — Thurct, anc. épicier, id. 
— Folliet, nourrisseur, clôt. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
enlreLouise-Prudence MARTIN el 

Louis-Pierre-Rose BOUQUET , à 

Paris, rue St-Victor, 12. — Al. 

Tronchon, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Anne-Adélaïde SOMMEILLE 
et Guillaume-Isidore VOV, a Cour-
bevoie, rue du Puils. - Moullm, 

avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Mario-llenrieile-

Emélie LEROY et Auguste-Ber-
nard SU11LEAU ou DBSDRXEAU; a 
Hôhlrouge, près Paris, barrière 
du Maine, 23. -U.Peronne, avoue. 

Décès et Inhumations. 

Du il avril 1851. — M. Déliant, 93 

ans, rue Rumfort, 8. — Mme veuve 
Rondelle, 88 ans, rue de Chartres-
du-lloule, 7. — M. I.ecu'uf, 28 ans, 

rue St-lhmoré, 335. — M. Haye, Si 

ans, rue de la Micho'Jière, i»-^ 

lluret, 58 ans, rue do r*rj rue 

Gr'avilTiers, 
rue des Fossés-du-lc 'P '

 ftm 

-M. Perriers, 28 ans 

Salomon, 81 ans, rue _ 
175. - Mine veuve c '

m
\\

e
 » 

rueSt-Denis iM. ~ "'je ReJ* 
ans.ruedeBerry, !» _ % W 

ans, rue Barbette,. 

dingue, 80 ans. rue 
69 ans, rue

 to
*î%*pA*ï 

ïve'Bonnigi 

iïac, 83. 
de l'Univers,..,-

 v 
69 ans, rue Madame, 
ber,4oans rueduCo'oni 
M.è

U
Unoinki,4»ans, Jw

 rue 

peron, t. — M.-m' n>' 
Bièvre, 35 

si aiis.''ue L 

.felo^f 

'eff 

de la Paix, 18. _.„.-
ans, ruedeÇJiçby. ̂

 9
 - » 

16 ans, rue Casb^^Jf* 
Levasseur.ua i»,!'-» 
le, 6. -M. Roubnj»^

 de
 6^ 

Concorde, 12. - «^'BV^ 
bois, 80 ans, "'^in.rue^ 
MmeLeprous'.64an

i 

clie oucaull, 23. . „
e

n,
 r£r 

,-ard 73 ans, rue d - *
 rlie M*ne\euvecUeL63 »ns
;
^ 

ghien, — .fi d"EÏ2V 
Monlorgucil.s- . - ' 

ans, rue des Bai faïttfihJr 
H,icrs, 08 ans, rue oi „* 
ans, rue sw-""^; 

, 68 ans, rue s
 rU

( ■ 

Enregistré à Paris, le Avril 1851 , F. 

Reçu deui francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE>. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATllUlUNS , 18. Pour 


